
1 

 

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

û

û

û

û

û

û

û

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

               Rapport  

           dôOrientation  

               Budgétaire 

ú
 

201 7  

14 novembre 2016 



2 

 

 

 CONTEXTE LEGISLATIF 
 
 
 
Le débat d'orientation budgétaire est une étape importante dans le cycle budgétaire 
annuel des collectivités locales. 
 
Si l'action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget 
annuel, leur cycle budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. Le rapport 
dôorientation budg®taire constitue la première étape de ce cycle. 
 
Les objectifs du d®bat dôorientation budg®taire 
 
Ce débat permet à l'assemblée délibérante : 
- de discuter des orientations budg®taires de lôexercice et des engagements pluriannuels qui 
préfigurent les priorités du budget primitif, 
- d'être informée sur l'évolution de la situation financière de la collectivité. 
Il donne également aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de leur 
collectivité. 
 
Les obligations légales. 
 
La loi N° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) crée, par son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la 
transparence et la responsabilité financière des collectivités territoriales. 
 
 
Le d®bat dôorientation budg®taire fait lôobjet dôun rapport comportant des informations 
énumérées par la loi. 

 
Lôarticle 107 de la loi NOTRe a modifi® les articles L.2312-1, L. 3312-1, L.4312-1, L.5211-36 
et L.5622-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatifs au débat 
dôorientation budg®taire, en compl®tant les dispositions relatives ¨ la forme et au contenu du 
débat. 
 
Sôagissant du document sur lequel sôappuie ce d®bat, ces nouvelles dispositions imposent 
au pr®sident de lôex®cutif dôune collectivit® locale de pr®senter ¨ son organe d®lib®rant, un 
rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que 
sur la structure et la gestion de la dette. 
 
Cette obligation concerne les communes de plus de 3500 habitants (alin®a 2 de lôarticle 
L.2312-1) et leurs ®tablissements publics (alin®as 1 et 2 de lôarticle L.5211-36), ainsi que les 
départements (alinéa 1 de lôarticle L.3312-1). 
 
Pour les communes de plus de 10 000 habitants (alin®a 3 de lôarticle L.2312-1), les 
établissements publics de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une commune de 
3500 habitants (alin®a 2 de lôarticle L.5211-36) et les départements (alin®a 1 de lôarticle 
L.3312-1), ce rapport comporte ®galement une pr®sentation de la structure et de lô®volution 
des dépenses et des effectifs (évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de 
personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail). 
 
Le formalisme relatif au contenu de ce rapport, à sa transmission et sa publication reste à la 
libre appr®ciation des collectivit®s en lôabsence de d®cret dôapplication. Le rapport doit 
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néanmoins contenir les informations prévues par la loi, être transmis au représentant de 
lôEtat et °tre publi®. Pour les communes, il doit °tre ®galement transmis au pr®sident de 
lô®tablissement public de coop®ration intercommunale dont la commune est membre. 
 
Ce rapport donne lieu à un débat. Celui-ci est acté par une délibération spécifique, qui donne 
lieu ¨ un vote. Cette d®lib®ration est ®galement transmise au repr®sentant de lôEtat dans le 
département. 
 

 
Une délibération sur le budget non précédée de ce débat est entachée d'illégalité et peut 
entraîner l'annulation du budget (TA Versailles, 28 décembre 1993, Commune de Fontenay 
le Fleury) ; 
 
Le débat doit avoir lieu dans les deux mois précédant l'examen du budget primitif. 
 
Le débat ne peut pas être organisé au cours de la même séance que l'examen du budget 
primitif (TA Versailles, 16 mars 2001, Commune de Lisses). 
 
Par ailleurs, comme avant toute convocation des conseillers, un rapport doit leur être 
adressé au moins 5 jours avant la réunion pour les conseillers municipaux des communes de 
plus de 10 000 habitants. 
 
Le rapport dôorientation budg®taire nôa aucun caract¯re d®cisionnel. Sa teneur doit 
n®anmoins faire lôobjet dôune d®lib®ration afin que le repr®sentant de lôEtat puisse sôassurer 
du respect de la loi. 
 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants et plus, le rapport mentionné au deuxième 
alin®a du pr®sent article comporte, en outre, une pr®sentation de la structure et de lô®volution 
des d®penses et des effectifs. Ce rapport pr®cise notamment lô®volution pr®visionnelle et 
lôex®cution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 
temps de travail. Il est transmis au repr®sentant de lôEtat dans le d®partement et au 
pr®sident de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale dont la commune est 
membre ; il fait lôobjet dôune publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalit®s de sa 
transmission et de sa publication sont fixés par décret. 
 
Les dispositions du pr®sent article sôappliquent aux ®tablissements publics administratifs des 
communes de 3 500 habitants et plus. 
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CONTEXTE GENERAL 
 
 

Le FMI révise ses perspectives de croissance à la baisse 
 
ç R®vision ¨ la baisse è : lôexpression a retenti une nouvelle fois ¨ lôissue de la publication 
des perspectives mondiales du Fonds monétaire international (FMI). A 3,1%, la croissance 
de lô®conomie mondiale en 2016 a ainsi été revue de -0,1 point par rapport ¨ lôexercice 
dôavril. 
 
Une révision qui concerne aussi 2017, avec un PIB qui progresserait de 3,4% grâce 
notamment à la sortie de récession de la Russie et du Brésil (1,1% et 0,5% respectivement). 
Car du côté des perspectives des économies avancées, les dynamiques sont toujours aussi 
peu réjouissantes : les prévisions de croissance américaine ont été révisées de -0,8 et -0,3 
point (à 1,6% et 2,2%) respectivement en 2016 et 2017, quand la zone euro verrait sa 
croissance sôinfl®chir en 2017 (1,7% attendu en 2016 et 1,5% en 2017). 
 
La fragilité des banques européennes au grand jour 
 
ï le Fonds monétaire international (FMI) a récemment estimé que le système bancaire 
européen était peu « efficient. » Pour le FMI, un tiers du système bancaire européen montre 
des faiblesses et sôav¯re incapable dô°tre profitable. 
 
Pour faire face ¨ lôaccumulation des pr°ts non performants (environ 80 Mdsú), le besoin de 
recapitalisation sô®l¯verait ¨ 60 Mdsú. Derri¯re ces chiffres, est un véritable cercle vicieux 
pour le vieux continent : manque de croissance ï fragilisation des bilans des banques ï 
incapacité des banques à financer la croissance ï manque de croissance. 
 
Lors de sa réunion du 10 mars, la Banque centrale européenne (BCE) a frappé fort et ce, 
pour faire face ¨ la d®gradation des perspectives de croissance et dôinflation en zone euro.  
 
En effet, et même avant le Brexit, la croissance était attendue par la BCE à 1,6% (désormais 
1,7%) cette ann®e et lôinflation à 0,2%, seulement.  
 
La BCE a donc d®cid® dôabaisser tous ses taux (taux de d®p¹t ¨ -0,40%, taux refi à 0%), 
dôaccroitre son programme dôachats dôactifs (¨ 80 Mdsú mensuellement + ®largissement aux 
obligations dôentreprise) et de lancer de nouvelles op®rations de refinancement à très long 
terme. Malgr® un repli de 0,2% attendu sur le mois de septembre, lôinflation des prix ¨ la 
consommation bénéficiera, sur un an, des effets de base liés aux prix énergétiques et, en 
particulier, au rebond du prix du pétrole.  
 
Dans sa mesure européenne (IPCH), lôinflation franaise serait ainsi de 0,5% en septembre 
contre 0,4% en août, reprenant ainsi une tendance de 4 mois à la hausse interrompue en 
août. A la faveur des effets de basse, lôinflation devrait continuer ¨ progresser, pour sô®tablir 
à 1,3% à la fin du 1er semestre 2017 
 

 
Projet de Loi de Finances du Gouvernement 
 
En matière de croissance, les hypothèses prudentes retenues par le Gouvernement sont 
légèrement supérieures aux prévisions des instituts de conjonctures et organisations 
internationales. Les derniers indicateurs témoignent du fait que la croissance restera 
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mesurée dans lô®conomie, ce qui permet de tabler sur une croissance de 1,5 % en 2016 et 
de 1,5 % 2017. 
 
Apr¯s avoir connu une p®riode dôatonie ces trois derni¯res ann®es, avec une croissance de 
+ 0,3 % en moyenne. Lôactivit® a progress® en 2016 à + 1,5 %. Ce scénario est proche du 
consensus des économistes et des organisations internationales, qui sôaccordent sur une 
faible accélération de la croissance.  
 
Malgré plusieurs facteurs favorables à la reprise économique : mesures de politique 
économique, notamment de soutien à la compétitivité des entreprises, baisse du prix du 
p®trole, d®pr®ciation de lôeuro en termes effectifs, acc®l®ration de lôactivit® chez nos 
partenaires européens, la croissance a été moins importante en France que dans les autres 
pays de la zone euro. 
Pour 2017 le gouvernement maintient 1,5 %de croissance  en sôappuyant notamment sur la 
remontée du secteur du bâtiment qui voit redémarrer les projets de construction, facteur lié à 
lôeffet des taux bas des cr®dits immobiliers. 
 
La consommation des ménages resterait dynamique, soutenue par le pouvoir dôachat, (+ 1,9 
% en 2016 et 1,5 % en 2017). 
 
La demande extérieure adressée à nos entreprises se redresserait avec lôacc®l®ration de la 
demande mondiale, ainsi que les effets favorables de la d®pr®ciation de lôeuro et les 
mesures de baisse du coût du travail (CICE et Pacte de responsabilité et de solidarité) qui 
soutiennent la compétitivité. 
 
Dans ce contexte, conforté par une restauration des marges et par des conditions de 
financement favorables, lôinvestissement hors construction se redresserait nettement + 4,9 % 
en 2016, après + 1,5 % en 2017).  
 
Lôinflation en 2016 serait quasi nulle et se redresserait en 2017 à + 1,5 %. 
 
Le scénario macroéconomique sous-jacent au projet de loi de finances 2017 est globalement 
inchangé par rapport au programme de stabilit® dôavril 2015 : les r®visions concernent 
uniquement la composition de la croissance, avec une demande intérieure plus dynamique 
et ¨ lôinverse un environnement international moins porteur.  
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PREAMBULE 
 

2017 marque lôentr®e de notre communaut® dôagglomération dans une nouvelle ère. 
Lôapplication, ¨ compter du 1er janvier 2017 des dispositions de la loi NOTRe va en effet 
modifier le périmètre géographique, mais aussi celui des compétences qui seront exercées 
par la communaut® dôagglom®ration. 
 
Dans le cadre du nouveau schéma départemental de coopération intercommunale, douze 
nouvelles communes issues de la communauté de communes Leins Gardonnenque vont 
int®grer la communaut® dôagglom®ration. Les cons®quences budg®taires de ces adh®sions 
restent encore à définir de manière très précise. Pour ce faire, un groupement de commande 
entre la communaut® de communes Leins Gardonnenque et la communaut® dôagglom®ration 
N´mes M®tropole a ®t® constitu®. Il a permis de confier ¨ un cabinet la r®alisation dôun audit 
financier des services qui vont faire lôobjet dôun transfert. 
 
Cependant, ce budget ®tant vot® en d®cembre 2016, il nôa pas ®t® possible dôint®grer dans 
les chiffres ces nouvelles communes car les montants des dotations et de la fiscalité sont 
inconnus à ce jour. 
 
En effet sans recettes nouvelles il ne peut y avoir dô®quilibre en injectant des charges 
nouvelles. Aussi lôoption choisie a ®t® de pr®senter tous les budgets ¨ p®rim¯tre constant 
sauf celui de la collecte et du traitement des ordures ménagères pour lequel des 
informations fiables nous ont été communiquées. 
 
Par ailleurs les services doivent conna´tre d¯s le d®but de lôann®e les cr®dits qui leur sont 
alloués surtout en fonctionnement afin de maîtriser les dépenses le plus précisément 
possible. 
Bien sûr une modification de ce budget primitif sera faite dès que nous aurons connaissance 
des chiffres des nouvelles communes tant en charges quôen produits. 
 
En ce qui concerne les comp®tences, lôagglom®ration a pris  en 2016 la comp®tence des 
eaux pluviales qui sôest traduit par des recensements sur le terrain,  des ®valuations de 
charges, des choix politiques au niveau du service à apporter aux communes et  à une 
diminution des attributions de compensation versées aux communes qui ne sera définitive 
quôapr¯s le rapport de la CLET. Enfin côest en 2017, première année de plein exercice, que 
nous pourrons vraiment évaluer le coût de cette nouvelle compétence. 
 
Pour lôann®e 2017 les comp®tences attribu®es par la loi NOTRe sont le transfert des Zones 
dôActivit®s Economiques (ZAE) et le tourisme, ces deux compétences viennent renforcer la 
compétence générale de développement économique. Le budget primitif qui vous sera 
présenté anticipera une partie des coûts de ces nouvelles compétences sur le budget 
principal de lôagglom®ration. 
 
 

Les axes majeurs que lôEx®cutif  souhaite souligner pour la gestion budgétaire, sont 
les suivants : 
 

A. de développer une capacité d'adaptation dans la gestion de l'EPCI dans un univers 
territorial qui se modifie. 

 

B. les conséquences de la baisse de la DGF qui pèsent sur les équilibres budgétaires, 
 
C. la maîtrise de la fiscalité inchangée, sans taxe nouvelle ni augmentation de taux, 
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D. D®velopper un mod¯le ®conomique pour lôagglom®ration : moderniser et adapter nos 
services ¨ lôexigence de lôattractivité économique,  

 
- en réduisant les charges de fonctionnement, 
- en maîtrisant la masse salariale avec la négociation sur le temps de travail qui a été 

menée en 2016 et dont les conséquences vont impacter 2017 
- en maintenant une capacité d'autofinancement, 
-    en investissant pour moderniser notre territoire dans un contexte bancaire        
     favorable. 
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BUDGET PRINCIPAL 
 
 
 
Le budget Principal 2017 traduit lôexercice des comp®tences prises par N´mes M®tropole :  
 

¶ Développement économique et enseignement supérieur 

¶ Am®nagement de lôespace communautaire 

¶ Gestion des eaux pluviales 

¶ Equilibre social de lôhabitat sur le territoire communautaire, politique de la Ville ; 

¶ Construction et gestion dô®quipements culturels et sportifs dôint®r°t communautaire, 

¶ Environnement 

¶ Accueil des gens du voyage 
 
Il faut ajouter pour 2017 le tourisme, le commerce et les zones dôactivit®s 
économiques 
 
Les autres compétences seront vues dans les budgets annexes. 
 
La démarche de préparation budgétaire 2017 doit sôinscrire dans un objectif global 
dô®quilibre budg®taire. 
 
LE FONCTIONNEMENT 
 
Pour maintenir une bonne solvabilité de la collectivité, il est nécessaire de travailler à la 
maitrise des budgets de fonctionnement, par la réduction des charges à caractère général, 
par la maitrise de la charge salariale, pour maintenir une capacit® dôautofinancement et 
adapter les modes de gestion de lôEPCI ¨ un monde en pleine mutation. 
 
 
Lôensemble des chiffres des tableaux qui vont suivre représente les comptes administratifs 
de 2013 à 2015, les estimations pour 2016 préfigurant le compte administratif  et les 
estimations du Budget Primitif 2017. 
 

 CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

Estimation 
2017 

Estimation 

Recettes  de 
fonctionnement 

109 161 333 109 155 372 113 953 455 107 816 681 106 581 026 

Dépenses  de 
fonctionnement 

98 076 256 99 958 211 101 407 624 101 447 575 99 842 797 

dont intérêts de la dette 2 209 798 2 234 151 2 198 898 2 153 751 2 014 234 

 
Le tableau ci-dessus montre que les recettes de fonctionnement après une faible 
augmentation depuis 3 ans subissent de plein fouet une diminution. Les prévisions détaillées 
plus loin dôapr¯s le projet de loi de finances notamment,  expliquent la nécessité pour 
lôagglom®ration de ces diminutions budg®taires.  
Entre 2015 et 2016 les dotations baissent de 3 Mú et les produits de cessions (1,7 Mú) de 
2015 ne se reproduiront pas en 2016. 
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FISCALITE  

 

TAXES TAUX

Produits 

(Mú) 

2013

Produits 

(Mú) 

2014

Produits 

(Mú) 

2015

Produits (Mú) 

Projection 

2016

Produits (Mú) 

Prévisions 

2017

Evolution 

2017/2016

Taxe d'habitation 10,77% 30,09 30,28 30,82 32,00 33,21 3,8%

Taxe fonc ière (non bâti) 4,09% 0,13 0,13 0,13 0,13 0,13 -0,2%

Taxe additionnelle fonc ier non bâti 0,26 0,25 0,26 0,25 0,25 -1,4%

Cotisation fonc ière des entreprises 34,30% 24,20 23,34 23,86 24,32 24,33 0,0%

Cotisation sur la Valeur Ajoutée 11,13 10,91 11,56 11,31 11,87 5,0%

IFER 0,69 0,70 0,82 0,89 0,89 0,0%

TASCOM 2,97 2,92 2,92 3,19 3,19 0,0%

Sous-Total (1) 69,46 68,53 70,37 72,09 73,86 2,5%

% d'évolution exercice N / N-1 5,2% -1,3% 2,7% 2,4% 2,5%

FPIC 0,77 1,30 1,78 2,29 2,29 0,0%

Sous-Total (2) 0,77 1,30 1,78 2,29 2,29 0,0%

% d'évolution exercice N / N-1 57,1% 68,8% 36,9% 28,7% 0,0%

TOTAL GENERAL 70,23 69,83 72,15 74,38 76,15 2,4%

% d'évolution exercice N / N-1 5,6% -0,6% 3,3% 3,1% 2,4%  
 

Pr®vision des recettes fiscales pour 2017 : 76,15 Mû 

 
En 2016, la répartition des recettes fiscales se décompose comme suit : 
 
- les contributions fiscales des entreprises : 55 %  
- les taxes « ménages » : 45 %. 
 
Comme il a pu être vu précédemment, le contexte économique et financier national et 
international incite les collectivités locales à la prudence.  
N´mes M®tropole dispose de tr¯s peu de marge de manîuvre au niveau de ses recettes. 
Ayant fait le choix de la stabilit® des taux, elle doit en effet sôen remettre aux seules 
progressions des bases des impôts communautaires qui traduisent le dynamisme du 
territoire. Modération fiscale et attractivité économique, un cercle vertueux que nous voulons 
voir devenir le modèle économique de notre collectivité. 
En 2017, il est attendu une hausse globale des recettes de lôordre de +2,4 % par 
rapport au montant notifié 2016. 
 

1 ð Les contributions ®conomiques : 40,28 Mû  

 
Le budget principal est constitué de 3 taxes économiques : la contribution 
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économique et territoriale (C.E.T), les Impositions forfaitaires des entreprises de 
réseaux (IFER) et la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM). 

I ð La contribution économique et territoriale (CET)  

 
Elle remplace la taxe professionnelle depuis le 1er janvier 2010. Le montant estimé 
pour 2017 est de 36 Mú. Elle est compos®e de la cotisation fonci¯re des entreprises 
et de la cotisation sur la valeur ajoutée. 
 

A ï la cotisation foncière des entreprises (CFE) 

 
Elle correspond à la part foncière de la taxe professionnelle. Seule la communauté 
dôagglom®ration est b®n®ficiaire de la taxe. Le taux de la CFE est de 34,30 % contre   
22,77 % pour la taxe professionnelle. La différence de taux correspond au transfert de 
taux du D®partement, de la R®gion et dôune partie des frais de gestion de lôEtat. Ce 
changement de taux ne correspond donc pas à une hausse de la pression fiscale. 
En 2016, le produit notifi® de CFE est de 24,3 Mú soit une augmentation de 1,9 % du 
produit par rapport à 2015. 
 
En 2015, 10 934 établissements étaient assujettis aux bases minimum sur un nombre 
total dôarticles mis au r¹le de 17 398, soit 63 %. 
 
Les bases minimum de CFE en 2015 : 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
A taux constant, il est attendu de façon prudente pour 2017 une recette 
pr®visionnelle identique au montant notifi® pour 2016, soit 24,3 Mú. 
 
 
B ï la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) 
 
En 2016, la CVAE notifi®e sô®l¯ve ¨ 11,3 Mú.  
Il est attendu pour 2017 une recette notifi®e de 11,8 Mú soit une augmentation de 5,0 % par 
rapport au montant notifié pour 2016. 
Cette augmentation peut sôexpliquer par un  regain dôactivit®s des entreprises du 
territoire.

 Montant du chiffre d'affaires (ú) base minimum à Nîmes Métropole 

<= 10 000  505 ú 

> 10 000 et <= 32 600 1009 ú 

> 32 600 et <= 100 000 1614 ú 

> 100 000 et <= 250 000 1614 ú 

> 250 000 et <= 500 000 1614 ú 

> 500 000                             1614ú 
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II ð Les Impos itions Forfaitaires des Entreprises de Réseaux  (I.F.E.R)  
 
Le montant notifié des Impositions Forfaitaires des Entreprises de Réseaux au titre de 2016 
sô®l¯ve ¨ 892 063 ú, et ce de la mani¯re suivante : 
 
- taxe sur la production dô®lectricit® dôorigine photovoltaïque ou hydraulique : 73 097 ú 
- taxe sur les transformateurs ®lectriques : 331 932  ú 
- taxe sur les stations radio®lectriques : 468 794 ú 
- taxe sur les installations gazières et canalisations de gaz naturel et hydrocarbure : 18 240 ú 

Il est prévu en 2017 une recette totale de 889 407 ú l®g¯rement en baisse par rapport au 
montant notifié en 2016. 

 

 

III ð La taxe sur les surfaces commerciales  (TASCOM) 
 
La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) a été créée au profit du régime social des 
indépendants (RSI). Elle visait à faire financer par les entreprises de la grande distribution 
naissante une partie de la retraite des commerçants indépendants fortement affectés par le 
développement de ce secteur. Son affectation a ensuite été étendue au financement du Fonds 
d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat et du commerce (FISAC) justifiant lôaffectation du 
produit de la taxe au budget de lôEtat. Elle est demeur®e cependant recouvr®e par le RSI jusquôen 
2010. Les établissements redevables sont ceux ouverts apr¯s 1960 et dont le chiffre dôaffaires 
annuel hors taxe est dôau moins 460 000 ú ¨ condition que : 
 

> soit lô®tablissement ait une surface de vente au d®tail de plus de 400 m2 clos et 
couverts (ceux dont la surface de vente au détail est comprise entre 301 m2 et 400 
m2 doivent remplir une déclaration de TASCOM mais ne sont pas redevables de la 
taxe) ; 

> soit lôentreprise exploite, directement ou indirectement, plusieurs ®tablissements sous une 
même enseigne pour une superficie totale de 4.000 m2, elle est alors redevable au titre de 
tous ses établissements, quelles que soient leurs superficies individuelles. La notion 
dôexploitation directe ou indirecte vise un r®seau constitu® dôune ou plusieurs filiales ou 
succursales d®pendant dôune m°me soci®t® ; les établissements indépendants franchisés 
sous une même enseigne ne sont pas concernés à ce titre. 

 
Le montant pr®visionnel de TASCOM pour 2017 sô®l¯ve ¨  3,19 M ú, en stabilit® par rapport au 
montant notifié en 2016. 
 
 
 

Ĕ Le prélèvement FNGIR  
 
Enfin, il convient de rappeler que la contribution de Nîmes Métropole au Fonds National de 
Garantie de Ressources (FNGIR) est fig®e dans le temps. Il sôagit sôune d®pense sô®levant  
¨  6 520 147 ú. 
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2 ð Les contributions des M®nages : 33,59 Mû 
 
 

I ð La taxe dõhabitation : 33,21 Mû 

Suite ¨ la r®forme de la taxe professionnelle la part de la taxe dôhabitation perue par le 
d®partement est dor®navant perue par la Communaut® dôagglom®ration N´mes M®tropole sans 
incidence financière pour le contribuable. 

 

II ð La tax e foncière (non bâti) et sa taxe additionnelle :  
 
A ï la taxe additionnelle (TAFNB) 
 

Elle correspond au transfert des parts départementale et régionale de taxe foncière sur le 
foncier non-b©ti. En 2016, le montant notifi® sôest ®lev® ¨ 250 869 ú. 
 
 

B ï la taxe foncière (non bâti - TFNB) 
 

Le montant correspond au transfert des frais de gestion de lôEtat. En 2016, le montant 
notifi® sôest ®lev® ¨ 127 813 ú. 
 
 

Č Pour 2017, il est proposé de fixer ces montants comme suit : 
- 247 240 ú pour la taxe additionnelle à la taxe foncière (non bâti) ; 
- 127 512 ú pour la taxe fonci¯re (non b©ti). 
 
 
 
 

3 ð Le F.P.I.C : 2,29 Mû 
 
Le Fonds national de Péréquation des ressources intercommunal et communal (F.P.I.C), créé 
en 2012 constitue un mécanisme de péréquation horizontale entre collectivités locales. En 
2016, il est pr®vu que les 27 communes, membres de N´mes M®tropole, b®n®ficient 5,4 Mú et 
N´mes M®tropole, 2,3 Mú.  
 
Le PLF 2017 pr®voit une stabilisation  du  FPIC  ¨ 1 milliard dôeuro. Néanmoins, compte tenu 
des modifications de périmètres résultant des nouveaux schémas intercommunaux, le 
gouvernement nôest pas en mesure, pour le moment, de présenter les simulations de F.P.I.C. 
qui en découlent pour 2017. 
 
En lôabsence dô®l®ments dôinformation pr®cis, le montant et la r®partition de lôenveloppe de 
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F.P.I.C. 2016 ont donc été reconduits en 2017. 
 
 

4 ð R®capitulatif de lõ®volution des recettes 
fiscales  

TAXES BP 2016 Prévivions 2017 Evolution

Taxe d'habitation 31 653 318 ú  33 210 732 ú          4,9%

Taxes foncières non bâti 383 879 ú       374 752 ú              -2,4%

Cotisation foncière des entreprises 24 562 803 ú  24 327 128 ú          -1,0%

Cotisation sur la Valeur Ajoutée 10 684 026 ú  11 866 770 ú          11,1%

IFER 824 667 ú       889 407 ú              7,9%

TASCOM 2 930 000 ú    3 194 149 ú            9,0%

FPIC 2 000 000 ú    2 291 720 ú            14,6%

TOTAL 73 038 693 ú  76 154 658 ú          4,3%

EVOLUTION DES RECETTES FISCALES                                 

de Budget Primitif à Budget Primitif                                                   

BUDGET PRINCIPAL

 
 

 
 

            
Pour conclure ces développements relatifs à la fiscalité de Nîmes Métropole, il est 
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important de pr®ciser que les pr®visions pour lôexercice 2017 ont ®t® pr®sent®es ¨ 
p®rim¯tre constant et ne tiennent pas compte de lôint®gration devant intervenir, au cours 
du même exercice, des douze communes issues de la communauté de communes de 
Leins Gardonnenque. 
 
 

  LES DOTATIONS  
1- Le contexte général  
 

Le PLF 2017 sôinscrit dans une d®marche de poursuite de la baisse des concours 
financiers de lôEtat aux collectivit®s territoriales. 

 

En PLF (Projet de Loi de Finances) 2017, les concours financiers de lô£tat (hors formation 
professionnelle) sô®l¯vent ¨ 47,3 milliards dôeuros. Ces concours financiers regroupent les 
crédits de la mission RCT (Relation avec les Collectivités Territoriales) ainsi que les PSR 
(Prélèvements sur Recettes) en faveur des collectivités territoriales. 
 
A p®rim¯tre constant, les concours financiers de lôEtat sô®levaient ¨ 50,3 milliards dôeuros 
en 2016 et passent ¨ 47,3 milliards dôeuros dans le PLF 2017. 
 

Evolution des concours financiers de lõEtat (en milliards dõû) : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Les prélèvements sur recettes (PSR) représentent près de 93% des concours financiers de 
lôEtat aux collectivit®s territoriales. Le montant des pr®l¯vements sur recettes (PSR) inscrit au 
PLF 2017 est fixé à 44,18 milliards dõeuros, en baisse de 7% par rapport à 2016.  
Cette diminution de 3,1 milliards dôeuros des pr®l¯vements sur recettes (PSR) sôexplique 
notamment par la baisse de la DGF (-2,4 milliards dôeuros). 
 
Si lôon ajoute les dotations budg®taires aux collectivités comprenant notamment les 
subventions des minist¯res, le produit des amendes de police ainsi quôune nouvelle rubrique 
relative au soutien ¨ lôinvestissement local (1,2 Mú), le montant total des sommes octroy®es 
par lôEtat aux collectivit®s locales sô®l¯ve ¨ 63 milliards dôeuros, soit 15.1% des recettes brutes 
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de lôEtat (20% il y a cinq ans). 
 
 

FOCUS SUR LA DGF : 
 
La dotation globale de fonctionnement (DGF), instituée par la loi du 3 janvier 1979, est un 
prélèvement opéré sur les recettes (PSR) de l'État et versé aux collectivités locales pour la 
première fois en 1979. Cette dotation vise à compenser les charges supportées par les 
collectivités, à contribuer à leur fonctionnement et à corriger certaines inégalités de richesses 
entre les territoires. Son montant est établi chaque année par la loi de finances et sa répartition 
sôop¯re ¨ partir des donn®es physiques et financi¯res des collectivit®s. Versée sous la forme 
dôun PSR, la DGF constitue la dotation la plus importante attribu®e aux communes, EPCI, 
départements et régions. 
 

Dans le PLF 2017, son montant est fixé à 30,86 milliards dõeuros, en recul de 7% par 
rapport à 2016.  

 

Evolution de la DGF depuis 2012 :  
 

 
 

 
 
La baisse des concours financiers de lôEtat aux collectivit®s territoriales a commenc® avec 
la loi de programmation des finances publiques 2012 - 2017 qui prévoyait deux réductions 
successives des concours de lôEtat de 750 millions dôeuros en 2014 puis ¨ nouveau en 
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2015 au titre de la contribution des collectivités territoriales au redressement des comptes 
publics. En 2013, le montant de cet effort a été doublé et la loi de finances pour 2014 
fixait le montant de la réduction pour lôann®e 2014 ¨ 1,5 milliard dôeuros. 

 

 

Č Il est important de noter que la baisse des dotations, pour le bloc communal, proposée 
dans le PLF 2017 sera r®duite ¨ 1 milliard dôeuros au lieu de 2 milliards dôeuros initialement 
prévu.  

Ainsi, la baisse globale des dotations de lôEtat aux collectivit®s sô®l¯ve ¨ 2,63 milliards 
dôeuros au lieu de 3,67 milliards dôeuro en 2015 et 2016. Cette baisse correspond ¨ la 
contribution au redressement des finances publiques.  

La répartition de la baisse des dotations est répartie de la manière suivante : 

- pour les communes : -725 millions dôeuros (soit 27,5%) 

- pour les EPCI à fiscalité propre : -310,5 millions dôeuros (soit 11,8%) 

- pour les départements : -1,148 milliard dôeuros (soit 43,6%) 

- pour les régions : -451 millions dôeuros (soit 17,1%). 

 
 

En 2016, le montant de la dotation dôintercommunalit® vers® aux communaut®s 
dôagglom®rations ®tait fix® ¨ 45,40 ú / habitant. Ce montant est port® ¨ 48,08 ú / habitant 
au PLF 2017. 

Il est int®ressant de noter lôimpact r®el de la contribution au redressement des finances 
publiques sur le montant de la dotation dôintercommunalit® de lôensemble des 
communaut®s dôagglom®ration en 2016 : 

 

Communautés 
dôagglom®rations 

Montant 2016 
théorique  (avant 

contribution)  

Montant 2016 
réellement  perçu  

(après contribution)  

45,40 ú / hab. 22,78 ú / hab. 

 

Par ailleurs, le coefficient de mutualisation, qui devait compléter le coefficient 
dôint®gration fiscal (CIF), est abandonn®. 
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Poids de la DGF au sein des transferts financiers (PLF 2017) :  
 

 
 
La Dotation Globale de Fonctionnent représente plus de la moitié des transferts financiers de 
lôEtat vers les collectivit®s territoriales (52%). 

 
 

Poids de la DGF au sein des concours financiers (PLF 2017) :  
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La Dotation Globale de Fonctionnent représente environ 2/3 des concours financiers octroyés 
aux collectivités territoriales (65%). 

 

PLF 2017 : Simulation de répartition de la DGF entre collectivités :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La répartition de la DGF entre les différents niveaux de collectivités reste relativement 
stable : le bloc communal (communes et EPCI) reçoit 54 % du montant total de la DGF, 
les départements 28 % et les régions 13 %.  

 
 

 

La réforme de la DGF  : report à 2018  ? 
 
 
Lôarticle 150 de la loi de finances pour 2016 qui fixait les grands principes et les modalités 
dôune r®forme de la DGF du bloc communal devant sôappliquer au 1er janvier 2017 est 
supprimé.  
Lôobjectif du gouvernement est dôint®grer de nouvelles dispositions dans un projet de loi de 
financement des collectivit®s territoriales pour 2018 qui sôajouterait au projet de loi de 
finances ainsi quôau projet de loi de financement de la s®curit® sociale. Le principe de la 
n®cessit® dôune r®forme globale de la DGF a ®t® r®affirm® par le Comit® des Finances 
Locales en juillet 2016. 
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2- Les dotations perçues par Nîmes Métropole  

 
 
Le deuxième poste de recettes du budget principal est constitué des dotations (environ 
27% des recettes réelles de fonctionnement). 
 
 
 

Montants en ú2013 2014 2015 Notifié 2016
Prévisions 

2017
Tendance

DGF - Dot° d'intercommunalité 9 554 134 9 201 285 8 066 473 6 390 309 6 251 278 Ē

DGF - Dot° de compensation 21 095 005 20 865 883 20 410 496 20 015 539 19 915 228 Ē

Dot° unique des comp° spéc. à 

la TP
858 038 675 366 446 195 378 407 302 726 Ē

Allocations compensatrices 

CET
196 542 135 369 100 174 155 116 108 581 Ē

Allocations compensatrices TH 2 450 580 2 490 861 2 870 617 2 452 897 2 207 607 Ē

Total des dotations 34 154 299 33 368 764 31 893 955 29 392 268 28 785 420 Ē

 
 
 
Evolution des dotations perçues par Nîmes Métropole : 
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Compte tenu de lôimportance de la baisse des dotations essentiellement due ¨ la 
diminution de la DGF, mais aussi de la future réforme de cette dernière reportée à 2018, il 
convient de garder un îil attentif sur lô®volution du chapitre 74. 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
Enfin, il est important de préciser que cette partie du rapport, portant sur les prévisions de 
dotations perues par N´mes M®tropole pour lôexercice 2017, a ®t® pr®sent®e ¨ p®rim¯tre 
constant et ne tient pas compte de lôint®gration au 1er janvier 2017, des douze communes 
issues de la communauté de communes de Leins Gardonnenque.  
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Les dépenses de fonctionnement ont évoluées faiblement de 2014 à 2016. Pour 2017 
lô®volution est n®gative. 
 

 
 

 

Les principales dépenses de fonctionnement 
 
Charges à caractère général :_Elles comprennent les dépenses du chapitre 011. 
 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

7 506 680 7 660 952 8 310 369 10 604 966 10 368 807 

 

Charges de personnel : Elles comprennent les dépenses du chapitre 012. 
 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

13 985 449 14 998 746 15 181 958 13 928 175 15 017 397 

 

Le montant total du chapitre 012 au BP 2016 est de 13 972 800ú, ce montant est 
augment® de 809 136ú (soit une augmentation de 6%) pour sô®tablir ¨ 14 781 936 ú.  
 
  
 
V Dans un premier temps, il sôagit de la diff®rence entre nos pr®visions budg®taires 

2016 et la projection de notre compte administratif, soit 268 000ú (2%).  
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Cette diff®rence r®sulte dôune part de lôaccord sur le temps de travail contractualis® cette 
ann®e*. En contrepartie de lôaugmentation hebdomadaire du temps de travail, lôoctroi de 
43 ú bruts par agent, pour 110 000 ú.  
Dôautre part, de lô®volution des effectifs sur lôann®e 2016 (soit 158 000 ú) pour 13 agents 
suppl®mentaires au prorata temporis en fonction de leur date dôentr®e dans la collectivit®. 
Ces 13 nouveaux agents correspondent à la mise en place de nouveaux services : 

- 4 dôentre eux ont int®gr® la Direction de lôHabitat dans le cadre de la mise en place 
de lôinstruction des Droits du Sol et la reprise dôune partie des missions de la 
Maison de lôEmploi, 

- 1 agent au sein du service Développement du Territoire pour des missions relatives 
à la planification, 

- 1 directeur pour le projet Magna Porta, 
- 1 chef de projet pour la création du Colisée 3, 
- 2 agents au sein du service Enseignement supérieur en lien avec la gestion de 
lôEERIE, 

- 1 agent au sein du service de la Commande Publique, 
- 1 assistance au sein du service mutualisé ASCAM, 
- 1 chargé de projet dans le cadre du service Pluvial, 
- 1 r®gisseur en accroissement temporaire dôactivit® au sein de la Direction Culture 
suite ¨ lôinternalisation des moyens de production du festival de jazz. 

Il est à rappeler que ces recrutements externes sont des exceptions et que la politique 
RH de lôagglom®ration se veut en phase avec la gestion pr®visionnelle des emplois et 
des carrières (GPEC) et privilégie la formation et lôavancement des agents en interne. 
 
V Second facteur dô®volution : lôeffet de report, il sôagit l¨ des effectifs totaux de 

lôann®e 2016 (13 agents suppl®mentaires ®voqu®s ci-dessus) reportés 

int®gralement sur lôann®e 2017 soit au total une augmentation de 527 000ú (4%). 

 
V Dernière explication : les augmentations structurelles et règlementaires (soit  

450 798ú 3%), issues de lôaugmentation du point dôindice (0.6% du traitement 

indiciaire), du transfert points primes résultant du protocole dôam®lioration des 

parcours professionnels, de carrière et de rémunération des fonctionnaires (dit 

PPCR) alourdissant les charges patronales, et du glissement vieillesse technicité 

évalué à 2%. 

.  
 
 
 
 

*  Le 6 juillet 2015, le Conseil Communautaire a voté une Délibération présentant le rapport « Exercice 2008 et suivants » 

de la Chambre R®gionale des Comptes. Cette derni¯re y faisait notamment ®tat dôun d®compte de la dur®e effective du 
travail à Nîmes Métropole démontrant un déficit au regard des 1607 heures annuelles légales. 
A cette occasion le Président a rappelé sa ferme volonté de mettre la Collectivité en conformité avec la réglementation 
en vigueur. 
Ainsi, dans le cadre des n®gociations entreprises avec les Repr®sentants du Personnel et ¨ la suite dôune consultation 
des agents de la Collectivité en date du 12 janvier 2016, a été validé le principe de supprimer six jours de congés 
annuels et de passer dôun temps de travail de 35h hebdomadaires ¨ 36h, g®n®rant ainsi 6 jours ARTT par an (pour un 
agent à Temps Complet).  
Dans le cadre de cet accord, le principe du versement dôune r®tribution financi¯re basée sur les gains de productivité liés 
¨ lôaugmentation du temps de travail a ®galement ®t® d®cid®. Celle-ci sera dôun montant mensuel de 43 ú brut (pour un 
temps complet) pour chacun des agents en poste ¨ la signature de lôaccord. 
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                                                TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
FILIERE ADMINISTRATIVE 
 

 
  BP 2016 BP 2017 

Libellé du Grade Catégorie 
Effectif prévu au 

01/01/16 
Effectif au 
31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 01/9/16 

au 31/12/16 

D.G. 150 a 400 mille hab A 1 1   

DGA 150 a 400 mille hab A 7 7   

Administrateur Ter.HCl. A 3 2 1 

Administrateur A 1 1   

Directeur territorial A 3 4   

Attaché principal A 9 8   

Attaché Territorial A 24 27 5 

Rédacteur ppal 1ère cl B 6 4   

Rédacteur ppal de 2ème cl B 2 4   

Rédacteur Territorial B 15 15 2 

Adj adm ppal 1ère cl C 6 4   

Adj adm ppal 2ème cl C 5 6   

Adj administratif 1èr cl C 26 22   

Adj administratif 2cl C 41 41 1 

TOTAL FILIERE 
ADMINISTRATIVE   149 146 9 

          

FILIERE TECHNIQUE         

 
  BP 2016 BP 2017 

Libellé du Grade Catégorie 
Effectif prévu au 

01/01/16 
Effectif au 
31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 01/9/16 

au 31/12/16 

Ingénieur en chef HCl A 4 4   

Ingénieur en chef  A 4 4   

Ingénieur principal A 6 8 1 

Ingénieur A 12 10 1 

Technicien Princip 1CL B 9 9 1 

Technicien Princip 2CL B 15 13 1 

Technicien  B 5 7   

Agent maîtrise principal C 6 6 1 

Agent de Maitrise C 11 10   

Adj techn ppal 1ère cl C 1 2   
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Adj techn ppal 2ème cl C 7 7 2 

Adj technique 1ère cl C 1 1   

Adj technique 2èm cl C 36 36   

TOTAL FILIERE 
TECHNIQUE   118 118 7 

  
 

        

FILIERE SOCIALE         

 
        

 
  BP 2016 BP 2017 

Libellé du Grade Catégorie 
Effectif prévu au 

01/01/16 
Effectif au 
31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 01/9/16 

au 31/12/16 

Médecin Hors classe A 1 1   

Assistant socio-éducatif B 1 1   

TOTAL FILIERE SOCIALE   2 2 0 

     

  
  

  
 

 
FILIERE CULTURELLE 
 
 

 
  BP 2016 BP 2017 

Libellé du Grade Catégorie 
Effectif prévu au 

01/01/16 
Effectif au 31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 01/9/16 au 

31/12/16 

Conservateur du patrimoine en 
chef A 1 1   

TOTAL FILIERE CULTURELLE   1 1 0 

          

FILIERE SECURITE         

 
  BP 2016 BP 2017 

Libellé du Grade Catégorie 
Effectif prévu au 

01/01/16 
Effectif au 31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 01/9/16 au 

31/12/16 

Brigadier chef ppal C 1 1   

TOTAL FILIERE SECURITE   1 1 0 

          

    TOTAL EFFECTIF 
AU  BP 16 : 271 

TOTAL EFFECTIF AU BP 2017 : 284 
    

 

                 



 

 

 

27 

 

BUDGET PRINCIPAL 
TRAITEMENT 
INDICIAIRE 

NBI 
PRIMES et 

INDEMNITES 

HEURES 
SUPPLEMEN- 

TAIRES et 
IHTS 

TOTAUX 

Numéros de Compte 
"nature" 

64111 / 64131 641112 
641184 / 
641185 / 

64384 / 64385 
64111 / 64131 

  

FILIERE 
ADMINISTRATIVE           

            

CAT.A 1 196 717,13 26 674,34 553 747,48 0,00 1 777 138,95 

            

CAT.B 333 315,16 2 779,29 81 140,82 592,26 417 827,53 

            

CAT.C 873 788,21 19 187,52 141 724,97 7 982,98 1 042 683,68 

S/Total FILIERE é 2 403 820,50 48 641,15 776 613,27 8 575,24 3 237 650,16 

            

FILIERE TECHNIQUE           

            

CAT.A 591 740,59 5 193,68 294 302,31 0,00 891 236,58 

            

CAT.B 405 369,72 0,00 169 434,02 0,00 574 803,74 

            

CAT.C 888 998,60 0,00 156 932,23 16 250,42 1 062 181,25 

S/Total FILIERE é 1 886 108,91 5 193,68 620 668,56 16 250,42 2 528 221,57 

            

FILIERE MEDICO SOCIAL           

CAT.A 37 246,26 0,00 10 940,40 0,00 48 186,66 

            

FILIERE SOCIALE           

CAT.B 11 979,41 0,00 766,64 0,00 12 746,05 

            

FILIERE CULTURELLE           

CAT.A 32 683,26 0,00 4 945,36 0,00 37 628,62 

            

FILIERE SECURITE           

CAT.C 15 655,34 0,00 6 720,81 771,93 23 148,08 

            

TOTAL réalisé (de 
janvier à août 2016) 4 387 493,68 53 834,83 1 420 655,04 25 597,59 5 887 581,14 

            

Estimation de 
septembre à décembre 
2016 2 866 681,48 76 448,56 312 428,96   3 255 559,00 

            

TOTAL ANNEE 2016 
(chiffres prévisionnels) 7 254 175,16 130 283,39 1 733 084,00 25 597,59 9 143 140,14 
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PREVISIONS BP 2017 8 331 987,64 223 944,01 1 365 539,71   9 921 471,36 

                        

                  

             
Atténuation de produits : Elles comprennent les dépenses du chapitre 014 (dont fiscalité 
transférée) 

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

53 578 289 53 051 824 53 788 875 55 101 950 54 297 187 

 
Contingents et participations obligatoires :_Elles comprennent une partie des dépenses du 
chapitre 65, inscrites à l'article 655. 

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

1 356 279 1 324 451 1 360 128 1 442 651 1 442 651 

 
Subventions : Elles comprennent les dépenses du chapitre 65 inscrites à l'article 657. 
 

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

17 638 978 19 434 776 17 716 311 16 285 473 14 593 392 

 
Intérêts de la dette : Les intérêts de la dette. Les ICNE compris. 
 

 

CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 
2 192 749 2 204 922 2 236 183 2 090 615 2 086 263 
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LES EPARGNES 
 
Lôobjectif du Budget 2017 est de diminuer les dépenses de fonctionnement afin de suivre 
la baisse des recettes et de maintenir une épargne suffisante comme le montre le tableau 
ci-dessous 
 

 
 

 

 CA 2013 CA 2014 CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 
Recettes de 
fonctionnement 

109 161 333 109 155 372 113 953 455 107 816 681 106 581 026 

Epargne de gestion 13 202 355 9 844 956 12 763 092 8 522 856 8 752 464 

Epargne brute 10 992 557 7 610 804 10 564 194 6 369 105 6 738 230 

Taux d'épargne brute 
(en %) 

10,08 % 7,08 % 9,43 % 5,91 % 6,32 % 

Epargne nette 8 216 407 4 595 378 7 427 878 2 597 781 2 672 473 

 

 

 
 

LôINVESTISSEMENT 
 
 

Lô®volution des d®penses dôinvestissement montre la volont® dôinvestir sur des 
programmes dôavenir au moment o½ les taux des emprunts sont au plus bas. 
 

EVOLUTION 
 
 

Années 
Dépenses 

d'investissement 
Evolution n-1 En euros par habitant 

2013 27 749 573 -23,65 % 119 

2014 30 584 957 10,22 % 131 

2015 19 001 739 -37,87 % 77 

2016 26 254 465 38,17 % 107 

2017 39 205 160 49,33 % 160 
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LES PRINCIPAUX PROGRAMMES 
 

Autorisation de programme/Crédit de paiement 
 

MAGNA PORTA 
 

 MONTANT 
TOTAL AP 

MONTANT 
ESTIMATIF 

DES CP 2017 

DEPENSES 40 505 624 3 169 867 

RECETTES   

Cession de charges 
foncières 

1 320 000  

FCTVA 6 644 542,56 519 984,98 

AUTOFINANCEMENT OU 
EMPRUNT 

32 541 081,44 2 649 882,02 

 

EXTENSION DE LôHOTEL COMMUNAUTAIRE 
 

 MONTANT 
TOTAL AP 

 

MONTANT 
ESTIMATIF DES 

CP 2017 

DEPENSES 12 000 000 4 018 498,00 

RECETTES   

FCTVA 1 968 480 659 194,50 

AUTOFINANCEMENT 4 012 608 1 343 721,70 

EMPRUNT 6 018 912 2 015 582,60 
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Les autres programmes sont : 
 

- Les conventions SNCF pour la gare Manduel/ Redessan          2 250 000 ú 
- Les subventions pour lôhabitat social                                          4 100 000 ú 
- Les aménagements de locaux administratifs                              1 000 000 ú 
- Les travaux dôentretien et lôextension des ZAE                           4 000 000 ú 
- Les am®nagements de lôERIEE                                                  1 500 000 ú 
- Les subventions pour lôenseignement supérieur                         1 300 000 ú 
- Les fonds de concours                                                                6 900 000 ú 
- La gestion des eaux pluviales                                                     3 000 000 ú 
- Le PAPI II                                                                                    1 150 000 ú 

 
Ces dépenses sont en partie financ®es par lôemprunt dont vous avez le d®tail ci-après : 
 
 
 

Synthèse de la dette au 31/12/2016 

 
 

Evolution du taux moyen (ExEx Annuel) 

 
 
 
 
 

Dette par nature 
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Dette par type de risque 

     

 

 

 

Dette par prêteur 

 

 

Tableau des emprunts 
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Dette selon la charte de bonne conduite  
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LES ACTIONS ET PROJETS PAR DIRECTIONS ET DOMAINES 
DE COMPETENCES 

 
Nîmes M®tropole a pour ambition de d®velopper lôattractivit® de son territoire et un mod¯le 
économique performant adapté aux contraintes budgétaires caractéristiques de 
lôenvironnement institutionnel dans lequel les collectivit®s territoriales ®voluent. 
Deux objectifs qui permettent de conjuguer une politique de lôemploi volontariste, avec une 
politique de modération fiscale et la volont® dôam®liorer et de valoriser notre cadre de vie. 
 
Pour cela, lôadministration de N´mes M®tropole met en îuvre les projets qui 
correspondent aux priorités énumérées ci-dessus et dont vous trouverez ci-dessous les 
grandes priorités. 

 
Cr®er de lôemploi par le d®veloppement dôun ®co-système  

favorable aux entreprises  

 

Développement Economique 

 

Nîmes métropole considère le développement économique comme une compétence 
prioritaire du développement du territoire et le vecteur principal de son action pour les 
années à venir. 
 
Apr¯s la mise en îuvre de premi¯res infrastructures et des zones dôactivit®s, N´mes 
Métropole souhaite se positionner comme le catalyseur du développement économique et 
de la cr®ation dôemplois en optimisant toutes les ressources du territoire au profit de la 
cr®ation, du d®veloppement et de lôimplantation dôentreprises. 
 
Pour agir N´mes M®tropole sôorganise autour dôaxes et fili¯res prioritaires en favorisant la 
cr®ation dôemplois qualifi®s et strat®giques. Les établissements publics de coopération 
intercommunale et les collectivités territoriales ne se caractérisent pas seulement par leur 
fonction dôagent ®conomique, ils doivent assurer un r¹le sp®cifique vis-à-vis des 
entreprises et des acteurs de lô®conomie. En effet, de plus en plus, les administrés 
attendent des ®lus quôils défendent et créent des emplois. Pour y parvenir, il est 
nécessaire de créer un environnement propice : 

- à lôaccueil, la cr®ation et lôimplantation de nouvelles entreprises et activit®s, 
- au développement des acteurs économiques existants sur le territoire. 

 
Les axes fondamentaux de la stratégie communautaire de développement économique se 
déclinent sur un plan opérationnel, en de multiples politiques, parmi lesquelles on citera : 
 
1) Lôam®nagement et le d®veloppement dôinfrastructures économiques : parcs 
dôactivit®s ®conomiques, entretien et requalification de parcs existants, p®pini¯re 
dôentreprise 
 
Cette mission vise à offrir aux entreprises un environnement professionnel performant et 
structurant, concrétisée par : 
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a) 4 parcs dôactivit®s dôinitiative communautaire : les Actiparcs  
 
Å Actiparc Mitra à Garons et Saint-Gilles - 85 hectares dédiés aux activités liées aux 
risques et la S®curit® Civile, la logistique, lôa®ronautique et le tertiaire 
Å Actiparc Scientifique et Technique Georges Besse à Nîmes - 15 hectares dédiés aux 
technologies, à la recherche, à la formation et au tertiaire  
Å Actiparc de Grézan à Nîmes - 90 hectares d®di®s ¨ lôindustrie, ¨ la logistique et au 
transport 
Å Actiparc de Bouillargues - 15 hectares dédiés aux activités santé et tertiaire et aux 
PME/PMI  
  

b) Et une p®pini¯re dôentreprises localis®e dans le quartier de Valdegour qui permet 
dôaccueillir 14 entreprises sur 1000mĮ de bureaux et ateliers 

 
2) Lôam®nagement et le d®veloppement de plateformes technologiques  
 
Par le financement dô®quipements structurants, notamment dans les domaines de la 
gestion des risques (risques chroniques et émergents à impacts environnementaux sur la 
sant® ; risques majeurs et syst¯mes innovants et complexes dôinstrumentation et moyens 
de surveillance), de la métrologie, des biotechnologies, des thérapies innovantes, des 
dispositifs médicaux et de la longévité  
 
3) Le d®veloppement de synergies entre les acteurs de lô®conomie locale et 
r®gionale, la recherche et lôenseignement dans les filières prioritaires 
 
4) Le soutien aux structures dôaccompagnement des porteurs de projets ou 
dôentreprises 
 
Å Soutien de structures partenaires (BIC de Nîmes, Initiatice-Gard, é) 
Å Soutien ¨ 3 p¹les de comp®titivit® labellis®s par lô£tat (SAFE, Eurobiomed, Optitec) ; 
 
 
5) Une politique de soutien à des axes et filières prioritaires 
 
ω Risques et Sécurité Civile 
ω Santé et dispositifs médicaux 
ω Technologies numériques et industries créatives, orientées autour des usages 

touristiques et culturels  
 
6) Le soutien ¨ lôagriculture  
 
Å Journées Méditerranéennes des Saveurs  
Å Aide aux circuits courts et promotion de lôarboriculture 
Å Syndicat des oléiculteurs du Gard 
Å Syndicat des Costières de Nîmes. 
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7) Lôanimation ®conomique  
 

a) Les Matinales et Rencontres de Nîmes Métropole 
Les Matinales de Nîmes Métropole sont des rencontres régulières qui associent les 
mondes économique et académique, afin de dialoguer et échanger sur des thèmes 
alternativement, économiques, scientifiques, techniques, organisationnels, é sur un sujet 
chaque fois renouvelé 
N´mes M®tropole fait intervenir ainsi chaque mois, devant un public de chefs dôentreprises, 
des experts qui présentent des méthodes, bonnes pratiques et conseils et des praticiens 
qui en d®crivent la mise en îuvre opérationnelle dans leur propre entreprise. 
En 2016, 11 Matinales et Rencontres ont été proposées: 
Lôobjectif affich® pour 2017 sera dôorganiser un nombre de matinales ®quivalent ¨ la 
moyenne des 7 dernières années soit 7/8. 
 

b) Le soutien à des manifestations 
 

Plusieurs réunions de clusters et pôles de compétitivité et congrès ont été co-organisées 
ou accueillies par Nîmes Métropole. Cette démarche sera poursuivie en 2017 en 
particulier sur le site de lôEERIE et au Colis®e 
 
8) La strat®gie de prospection dôentreprises et de promotion territoriale 
 
La strat®gie de prospection dôentreprises et de promotion territoriale de N´mes M®tropole 
est une politique aujourdôhui valid®e et p®rennis®e depuis plusieurs ann®es. 
Cette ambition sôest concr®tis®e en 2015 par la cr®ation de lôAgence partenariale de 
Développement Économique OpeNîmes-Métropole qui est chargée spécifiquement de 
r®aliser la strat®gie de prospection dôentreprises et de promotion territoriale de N´mes 
Métropole sur 2 filières prioritaires : Risques et Sécurité Civile et Santé et Dispositifs 
Médicaux. 
 
Lôensemble de ces moyens constitue le socle de la politique de d®veloppement 
économique de Nîmes Métropole, celle-ci ayant pour seuls objectifs : la création et le 
d®veloppement dôentreprises et dôemplois sur le territoire. 
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Enseignement Supérieur et Formation Professionnelle 

 
 
N´mes M®tropole entend sôimpliquer fortement dans la promotion de lôenseignement 
supérieur et de la recherche/innovation comme levier majeur  du développement du 
territoire.  
2016 a vu les premiers résultats liés à la mise en place de cette politique. 
2017 doit renforcer cette tendance.   
 

1) La poursuite du travail du conseil de développement de pôle  
 

Un conseil de développement, réunissant élus territoriaux, universitaires, chefs 
dôentreprises et acteurs de la formation professionnelle et de la recherche, a été mis en 
place par Nîmes Métropole le 17 octobre 2014 afin de donner une impulsion nouvelle à 
ces politiques et formuler des orientations et des propositions. 
Ce conseil de développement a ®t® ®largi ¨ lôagglom®ration dôAl¯s le 8 d®cembre 2015 
faisant du d®veloppement de lôenseignement sup®rieur lôun des cinq priorit®s du projet de 
territoire.  
 
Des groupes de travail ont continués à fonctionner : langues vivantes étrangères et 
mobilité, num®rique, et dôautres ont ®t® cr®®s : Atlas, hébergement, déplacement, 
formation professionnelle.  
 
Concernant lôAtlas, il est en voie de finalisation. Des donn®es ont ®t® recueillies. Elles ont 
permis dô®tablir des diagnostics dans plusieurs domaines (hébergement étudiant, 
d®placements é). Se pose la question de la valorisation de ce travail (cr®ation dôun site 
web, mise en place dôun sch®ma directeur).  
 
Lôautre point fort a ®t® la r®alisation des Entretiens N´mes Al¯s. Lô®dition 2016 a r®uni plus 
de 700 personnes, 11 colloques et une conférence grand public retransmise en direct sur 
internet.  
Fort de ce succès, les Entretiens seront reconduits en 2017 en mobilisant encore plus de 
partenaires.  
 

2) Des conventions de partenariat 
 
Suite aux diverses réunions des groupes de travail, un effort financier important sera 
r®alis® par la communaut® dôagglom®ration. Dans ce budget 2017, il est prévu : 

- Le financement dôop®rations essentielles : la deuxième tranche de du site Hoche, 
lôextension de lôUFR de m®decine ; 

- Le soutien à des acteurs de la formation et de la recherche au travers de 
conventions de partenariat, notamment avec lôUniversit® de N´mes, lôIUT, le lyc®e 
Dhuoda, Yncréa Nîmes ; 

- Lôaide ¨ lôinvestissement de diverses structures de lôenseignement sup®rieur 
comme lôInstitut de Formation des Métiers de la Santé.  

 
Dans la poursuite des actions engagées en 2015/ 2016, des conventions de partenariat 
sont programmées pour 2017 notamment avec lôEcole des Mines dôAl¯s. Ce partenariat 



 

 

 

38 

 

portera, via un soutien à un travail de thèse, sur un axe important du développement 
territorial, la m®decine dôurgence en lien avec le p¹le de formation en s®curit® civile. 
 
Dans la même optique de lien entre enseignement supérieur et développement territorial 
est également prévu un soutien ¨ une th¯se portant sur la mise au point dôune m®thode 
dô®valuation des compensations ®cologiques li®es ¨ des am®nagements, qui pourra °tre 
ultérieurement utilisée par les services de Nîmes Métropole. 
 
 

3) lôacquisition du b©timent EERIE 
 

Nîmes Métropole a fait lôacquisition du b©timent EERIE en mai 2016. Diff®rents organismes 
de formation y sont implantés : Yncr®a N´mes, le CNAM et lôEMA dont le d®part est pr®vu 
dans lôann®e 2017. 
Le bâtiment apparait comme vieillissant et peu fonctionnel. Des travaux dôam®nagement 
sont ¨ pr®voir pour permettre lôaccueil de nouveaux organismes tels que la SAUR qui a le 
projet dôinstaller leur centre de formation dans le b©timent. Cela concernerait 2000 salari®s 
par an et lôinstallation de 5 salari®s en permanence sur le site. 

 
 
Ainsi, lôenseignement sup®rieur, dans sa double dimension de formation et de 
recherche/innovation, est lôun des leviers d®terminants et prioritaires des politiques 
publiques mises en place par N´mes M®tropole, qui sôinscrit dans une dynamique forte de 
d®veloppement et dans le projet de territoire en cours dô®laboration.  
 
 
Cette priorité du mandat doit donc trouver une traduction significative en terme 
budgétaire. 
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Le développement durable » et «  aménagement du territoire  » 

 
 
 
Troisième pilier de notre attractivit® ®conomique, lôam®nagement durable de notre 
territoire incarne un de ses atouts majeurs : un cadre de vie exceptionnel, reconnu à 
lô®chelle internationale. 
 
Il convient donc de mettre en îuvre un politique qui sache faire de lôenvironnement un 
atout pour lô®conomie, et de la pr®servation de notre qualit® de vie une condition de notre 
développement territorial. 
 
La cr®ation dôun guichet unique au service des entreprises afin de faciliter la mise en 
îuvre des dispositifs l®gaux de mesures compensatoires apparaît comme le symbole fort 
de la politique agro-environnementale de Nîmes Métropole. 
 
Cet esprit partenarial est aussi au centre de notre engagement au sein du Pôle 
M®tropolitain, du Pays, du SCOT et de lôAgence dôUrbanisme qui offrent un cadre 
structurant ¨ notre politique dôam®nagement du territoire. 
 
Apr¯s lôadoption, fin 2015, du Projet de territoire N´mes-Alès qui a défini les grandes 
priorit®s ¨ lô®chelle du p¹le m®tropolitain en mati¯re de d®veloppement ®conomique, 
dôenseignement sup®rieur, de mobilit®, de num®rique et dôacc¯s ¨ lôeau, 2017 marquera la 
r®alisation du projet de territoire de N´mes M®tropole pour lôhorizon 2030. 
 
 

Principaux objectifs et missions du service : 

- Réaliser le projet de territoire « Nîmes Métropole 2030 » 
- Contribuer aux structures satellites de NM : Agence dôurbanisme, SCOT, Pays, 

Pole Métropolitain 
- Am®nager des espaces de loisirs dôint®r°t communautaire en espaces naturels 

et/ou agricoles 
- Animer lôoutil de concertation Aggloforum 
- Piloter lôappel ¨ projet annuel #Dédé 
- D®finir et mettre en îuvre un politique agro-environnementale sur le territoire de 

NM : guichet unique pour les mesures compensatoires en lien avec les 
aménagements/équipements de NM, veille foncière en partenariat avec la chambre 
dôagriculture, PAEC / Natura 2000, chartes environnementales, zonages 
environnementaux 

- Renforcer lôexpertise DD en faveur des projets de NM (ZAE, Magna Porta, T2é) : 
expertise technique, outils financiers, réglementaires et méthodologiques, 
innovation et r®seaux dôacteurs, labellisation 

- Gérer et valoriser les sentiers de randonnées 
- Poursuivre le partenariat avec Air-Occitanie 
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Evolution budgétaires Aménagement du Territoire pour 2017 
Le BP 2017 AT abouti en fonctionnement à une augmentation de + 35 126 ú en regard 
du budget 2016 :  

o Augmentation des cotisations au Pays, Agence dôUrbanisme et SCOT dues 
¨ lôentr®e de Leins Gardonnenque et suppression de la cotisation à 
lôassociation N´mes Al¯s : + 62 126 ú 

o Maintien de la cotisation actée en 2016 au Pôle Métropolitain suite au projet 
de territoire 

o Dimension du budget en faveur du projet de territoire car lancé en 2016 : - 
27 000 ú 

o Maintien de lôadh®sion ¨ Vigifoncier 
 
En investissement un budget dô 1 000 000 ú est inscrit an pr®vision dôachats de 
fonciers nécessaires aux mesures compensatoires environnementales et agricoles, et 
¨ lôam®nagement dôespaces de loisirs pour lesquels la strat®gie dôintervention de 
Nîmes Métropole reste à définir. 

 
 
Evolutions budgétaires Développement Durable pour 2017  

Sur le budget DD, pour r®pondre au mieux aux objectifs dô®conomies budg®taires, le 
BP 2016 DD pr®sente une diminution de 35 000 ú en fonctionnement (-11 %) et une 
stabilisation de lôinvestissement (95 000 ú).  
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MAGNA PORTA ï Le projet urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV 
 

La prochaine gare TGV à Manduel-Redessan constituera la porte dôentr®e non seulement 
de N´mes M®tropole, mais ®galement de toute la grande r®gion dôOccitanie. Il est donc 
indispensable de faire de ce secteur stratégique un pôle économique majeur, vitrine du 
dynamisme de notre territoire. 
 
 
1 ï ORIENTATIONS GENERALES 
 
Les orientations g®n®rales pour lôann®e 2017 se traduisent par : 
 

¶ La poursuite du suivi du Contournement ferroviaire Nîmes Montpellier avec la 
participation de Nîmes Métropole au titre de la convention de financement et de 
réalisation signée le 25 avril 2012. A ce jour, près de 26 273 717ú ont été versés 
par lôEPCI sur les 29 Mú pr®vus au dernier appel de fonds de la convention. 
La convention initiale prévoyait un montant de 30 712 333ú (en úuros constants 
conditions économiques juillet 2011). 
 
Rappel des versements de la contribution de Nîmes Métropole : 
 

2012  2013 2014 2015 2016 2017 

 
1 680 505ú 

 

 
5 404 072ú 

 
10 093 757ú 

 
4 945 295ú 

 
4 150 088ú 

 
- 619 663ú 

 

Le dernier échéancier mis à jour et transmis par SNCF Réseau prévoit pour Nîmes 
M®tropole au mois 55 (janvier 2017) une hypoth¯se dôattribution de la subvention 
Union Europ®enne suppl®mentaire (vers®e en úuros courants) dôun montant de 
1.653.181ú.  
 
Ce versement entrainera pour lôEPCI une r®trocession au titre de 2017 dôun 
montant de - 619 663ú.  
 
A ce jour, SNCF R®seau est toujours en attente du rendu dôaudit de cette 
subvention et ne peut encore confirmer le mois et le montant exact de restitution 
Union Européenne. 
 
La fin des études opérationnelles ainsi que le démarrage des premiers travaux de 
réalisation de la Gare de Nîmes Manduel Redessan, dont Nîmes Métropole est 
également co-financeur.  
 
Le montant de la participation de Nîmes Métropole est de 8 025 000 ú aux 
conditions économiques de juillet 2011. Ce montant inclut les participations 
ant®rieures soit 150 850 ú aux conditions ®conomiques de juillet 2011 
contractualisées par convention séparées.  
 
Les appels de fonds reçus par Nîmes Métropole se basent donc sur un montant de 
7 874 150ú valeur juillet 2011 auxquels il est appliqué une actualisation selon 
lô®volution de lôindice BT01 
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A ce jour, 810 597ú ont ®t® vers®s par lôEPCI sur le montant pr®vu au titre de la 
convention de financement signée le 25 avril 2012. 
 
Rappel des versements de la contribution de Nîmes Métropole : 
 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 
246 106ú 

 
245 107ú 

 
320 691ú 

 
1 605 000 

 
2 327 250 

 
2 166 750 

 
1 116 403 

 

Pour faire suite ¨ lôacc®l®ration du planning de r®alisation de la Gare Nouvelle, la 
participation de Nîmes Métropole prévue par la convention de financement au titre 
de lôann®e 2017, pr®voie un rythme dôavancement r®el du projet au 31/12/2017 
estimé à 30% en 2017, 59% en 2018 et 86% en 2019. Les 14% restants étant 
prévus en 2020. 

 
 

¶ La poursuite de la participation de Nîmes Métropole au financement de la Gare de 
Montpellier Odysséum.  
Entre 2013 et décembre 2016, près de 603 311.49ú ont été versés par la 
collectivité sur les 1 077 394ú prévus au titre de la convention de financement 
signée le 25 avril 2012.  
La participation de N´mes M®tropole pr®vue par la convention au titre de lôann®e 
2017, prévoie un montant de 226 516ú. Lôavancement physique du projet au 
31/12/2017 est estimé à 100%. 
 
 

¶ A noter quôau titre de la convention de partenariat conclue en date du 28/03/2011 
entre RFF et Nîmes Métropole pour la réalisation des études préalables du Pôle 
dôEchange Multimodal N´mes Manduel, un reliquat est d¾ au titre de lôann®e 
2016, sô®levant ¨ 9 002ú à la charge de Nîmes Métropole. 

 
 

La Direction g®n®rale MAGNA PORTA propose ainsi dôinscrire au BP 2017, au 
titre de la participation de Nîmes Métropole au financement du CNM et des 
deux gares nouvelles de Montpellier et Manduel-Redessan, le montant de 
1 211 853ú (CF PPI 2016/2020). 

 
 

2 ï SECTION DôINVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES AFFECTEES AU 
PROJET MAGNA PORTA 
 
Pour mémoire, les sommes inscrites au BP 2016 pour le projet MAGNA PORTA (sous 
couvert de la modification de lô®ch®ancier de lôAutorisation de Programme au Conseil 
Communautaire du 11/07/2016) sô®levaient ¨ 1 952 623ú dont 1 826 623 ú de frais 
dô®tudes, 6 000 ú de frais dôinsertion et 120 000ú au titre des acquisitions foncières.  
 
Sur ce montant, seulement 790 487ú ont été engagés en raison du décalage dans le 
temps de la création de la ZAC dont 315 577.78ú ont été mandatés 
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¶ La poursuite des études pré-opérationnelles et la réalisation des études 
opérationnelles du projet MAGNA PORTA autour de la gare de Nîmes Manduel 
Redessan  se déclinent sur 2 phases parallèles et intrinsèquement liées : 
 
- La création des voies de dessertes de la gare : cr®ation de lôavenue de la gare 
et mise en place dôune voie verte sur la RD3, selon un calendrier concomitant à 
lôouverture de la gare. 
Les dossiers réglementaires ont été réalisés en 2016 : D®claration dôutilit® 
Publique, Mise En Compatibilit® des Documents dôUrbanisme, ®tude dôimpact 
(commune avec le projet SNCF), demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau 
et demande de dérogation au titre des espèces protégées.  
Les ®tudes techniques de ma´trise dôîuvre se poursuivent en 2017, le d®marrage 
des travaux étant prévus fin 2017 - début 2018, pour une durée de 1 an. 
 

¶ La création de la ZAC (Zone dôAm®nagement Concert®e) MAGNA PORTA : 
choix du périmètre d®finitif en accord avec les communes, mise en îuvre de la 
concertation, finalisation du plan-guide, dossier de création de ZAC et 
r®alisation des ®tudes de ma´trise dôîuvre sur le p®rim¯tre autour de lôavenue 
de la gare. Le programme dô®tudes soumis ¨ la concertation permettra la 
constitution des différents dossiers réglementaires à engager dès 2017 : étude 
dôimpact, dossier loi sur lôeau, dossiers naturalistes, etc. 

 
Lôensemble de ces ®tudes rel¯ve de la section dôinvestissement et pour certaines 
sont étendues sur plusieurs années, au même titre que les autres dépenses à venir 
sur le projet (honoraires de ma´trise dôîuvre, travaux, é). 
Une Autorisation de Programme et Cr®dits de Paiements (AP/CP) dôun montant de 
40 505 624ú a été mise en place de 2016 à 2020 pour couvrir les dépenses et une 
partie des recettes de MAGNA PORTA.  
 
La partition de lôop®ration en 2 sous-ensembles décale le calendrier de déploiement 
de lôAP/CP pr®vu initialement : en effet, une partie des travaux commencera avec 
presquôun an dôavance, et les cr®dits pr®vus en 2018 et 2019 doivent °tre en partie 
ventilés sur 2017 pour couvrir ces dépenses de travaux. 
 
Le montant de cr®dits de paiement inscrit pour lôann®e 2017, sur un total de 
40.505.624ú de lô®ch®ancier de lôAP, ®tait de 1.462.090ú. La dépense 
prévisionnelle révisée est de 3 169 867ú. Il comprend, entre autre, lôensemble des 
d®penses dô®tudes en cours (1 508 867ú) ainsi quôune provision relative aux 
acquisitions foncières nécessaires au projet dôam®nagement (816 000ú) et aux 
acquisitions nécessaires. 
 
Cette augmentation de cr®dits comprend aussi la provision de 5% dôavance pour 
les entreprises réalisant les travaux (840 000ú). 
 

 
ETUDES (2031) : 1 508 867ú 
 
En 2017, les études de maîtrise dôîuvre pour la cr®ation des voies dôacc¯s ¨ la gare se 
poursuivront jusquô¨ lôattribution du march® de r®alisation des travaux. 
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En parall¯le, les ®tudes de constitution de la ZAC et dôaccompagnement de la r®alisation 
des dossiers réglementaires afférents, ainsi que les ®tudes de ma´trise dôîuvre de 
conception (AVP) seront lancées pour la ZAC MAGNA PORTA. 
 
Le montant prévisionnel des études est évalué à ce jour à  1 508 867ú 
 
 
DEMARRAGE DES TRAVAUX dôAMENAGEMENT (2313) : 840 000ú 
 
Le d®marrage des travaux dôam®nagement de lôavenue de la Gare Nouvelle de Nîmes 
Manduel Redessan est prévu avant fin 2017ï début 2018. 
Le montant prévisionnel des travaux est évalué à ce jour à 14 000 000ú HT. 
 
Une provision ¨ hauteur de 5% dôavance du montant des travaux doit °tre inscrite sur le 
budget 2017. 
Il est demand® dôinscrire au 2313 (travaux) le montant de 840 000ú 
 
Les travaux de mise en place dóune voie verte sur la RD3, dépendant des modalités de 
d®l®gation de la ma´trise dôouvrages des travaux par le Conseil D®partemental du Gard, 
sont estimés à 2 500 000 úHT. Il est prévu un démarrage de travaux dès début 2018. 
 
 
ACQUISITIONS FONCIERES (2111) : 816 000ú 
 
Une convention a été sign®e avec lôEPF LR pour la mise en place dôun protocole 
dôacquisitions fonci¯res. 
Cette convention permet le portage financier des acquisitions pour une durée du portage 
entre 5 et 13 ans. 
Cette strat®gie demeure int®ressante pour N´mes M®tropole dôun point de vue financier 
sur le budget 2017. La priorit® de travail est donc donn®e avec lôEPF LR qui sera sans 
pénalité pour Nîmes Métropole. 
 
Toutefois, dans lôattente de la finalisation des relations avec lôEPF LR, il est demand® 
dôinscrire le montant de 816 000ú au titre des futures acquisitions foncières du projet 
MAGNA PORTA. 
 
Somme qui pourra °tre r®utilis®e si besoin au sein de lôAutorisation de programme. 
 
 

RECAPITULATIF 
 

CHAP Fonction Libellé fonction Nature Libellé nature Prop. sces Evolution BP 

1106 8240 
Autres Aménagements 
Urbains 

2031 Frais d'études  1 508 867  

1106 8240 Interventions Economiques 2033 
Frais 
d'insertion 

5 000  

1106 8240 Acquisitions foncières 2111 Terrains nus 816 000  

1106 8240 Travaux  2313  840 000  

        CP 2017 : 3 169 867  
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MODIFICATION  DE LôECHEANCIER DE LôAUTORISATION DE PROGRAMME 1106 
 
Le montant des cr®dits de paiement pour lôann®e 2017 (cf. d®lib®ration de cr®ation de 
lôAutorisation de programme) ®taient de 1 462 090ú. 
 
Au vu du glissement de calendrier du projet, la somme supplémentaire de 1 707 777ú 
sera n®cessaire, afin de permettra la r®alisation des voies dôacc¯s ¨ la gare. 
 
La Direction MAGNA PORTA propose dôinscrire sur lôann®e 2017 de lô®ch®ancier, la 
somme supplémentaire de 1 707 777ú, soit 3 169 867ú 
 
Les crédits nécessaires pourront être prélevés sur les crédits de paiement comme suit :  
 

- 50% pr®lev®s sur lôann®e 2018, soit 853 888ú 
- 50% pr®lev®s sur lôann®e 2019, soit 8753 889ú 

 
 
CREATION DE NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 
La cr®ation dôune ing®nierie financi¯re pour lôaccueil de nouvelles activit®s, facilitée 
par la Loi NOTRe du 7 août 2015 (compétence renforcée des EPCI en matière 
dôimmobilier dôentreprise). 
 
Afin de pouvoir concourir sur des projets exog¯nes, la mise en place dôoutils dôaide ¨ la 
cr®ation et ¨ lôimplantation dôentreprises au sein de MAGNA PORTA semble 
indispensable.  
 
Les échéanciers seront prévus au rythme de mandatements prévisionnels annuels. Ces 
échéanciers correspondront à une réalité physico financière et seront définis pour refléter 
au mieux les rythmes de mandatements. 
 
Elle fera lôobjet de 2 AP/CP distinctes : 
 
- Une Aide ¨ lôImmobilier dôEntreprise dôun montant global de 100 000 ú  
Dont les crédits de paiement seront ventilés comme suit : 30% pour 2018, 30% pour 2019 
et 40% pour 2020 
 
- Une aide sous forme de Prêt Participatif Développement Innovation dôun montant  
global de 100 000 ú quôil conviendra de contractualiser avec la R®gion Occitanie. 
Dont les crédits de paiement seront ventilés comme suit : 30% pour 2018, 30% pour 2019 
et 40% pour 2020 
 

¶ Mise en îuvre de r¯glements financiers propres aux aides allou®es aux entreprises, 
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Direction de lôHabitat et de la Politique de la Ville 

 

 

La politique de lôHabitat et la politique de la Ville constituent des enjeux essentiels pour les 
habitants de Nîmes Métropole. Dans ce cadre, le renouvellement urbain est un levier 
majeur pour améliorer la qualité de vie sur notre territoire. 
 
I / Compétences communautaires :  
 
La Direction de lôHabitat et de la Politique de la Ville met en îuvre les projets et actions 
liés aux compétences communautaires suivantes : 
 

- ®quilibre social de lôhabitat  
- politique de la ville dôint®r°t communautaire  
- création, entretien et gestion technique et administrative des aires dôaccueil des 

gens du voyage  
 
Dans le cadre de la mutualisation, elle assure également à la demande des communes 
membres qui le souhaitent lôinstruction des autorisations dôurbanisme  
 
 
II / Les missions stratégiques en 2017 : 
 
 
ü Mettre en îuvre la politique communautaire de lôhabitat : 

 
Avec le Programme Local de lôHabitat 2013-2018, N´mes M®tropole dispose dôun outil 
privil®gi® pour mettre en îuvre sa politique communautaire qui se d®cline en quatre 
orientations : 
 

- Accompagner le d®veloppement de lôagglom®ration n´moise  
- Produire des logements en fonction des besoins 
- Mettre lôhabitat au cîur du d®veloppement durable du territoire 
- Proposer des solutions adapt®es de logement et dôh®bergement pour tous  

 
 
Au titre de la politique communautaire de lôhabitat, N´mes M®tropole d®veloppe de 
nombreux partenariats avec notamment lôAgence dôUrbanisme, lôADIL, lôAgence 
Immobili¯re ¨ Vocation Sociale dôHabitat et Humanisme lôAssociation pour le Logement 
dans le Gard (ALG), lôEspace Habitat Jeunes (Résidence Monjardin). 
 
N´mes M®tropole, dans le cadre du Plan D®partemental pour lôAction en faveur du 
Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD, participe, en outre, au financement des 
actions dôaccompagnement du Fonds Solidarit® Logement. 
 
Nîmes M®tropole est en charge de lô®laboration dôune politique de peuplement partag®e 
par les bailleurs sociaux et les collectivit®s et a la charge de mettre en îuvre la 
Conférence Intercommunale du Logement prévue par les lois ALUR et « Cohésion 
Urbaine et Politique de la Ville »  
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BP 2017 : 174 000 ú 
 
 

ü Améliorer et accroître le parc de logements à loyers maîtrisés publics : 
 
Dans le cadre de la délégation de compétence des aides à la pierre, la Communauté 
dôAgglom®ration est responsable de la programmation du logement social public sur son 
territoire. A ce titre, elle délivre les agréments et notifie les subventions aux bailleurs 
sociaux. Ce dispositif vient en complément de celui existant pour les propres aides de 
N´mes M®tropole et lôoctroi des garanties dôemprunts.  
 
BP 2017 : 2 000 000 ú  
 
En mati¯re dôaccession sociale, Nîmes Métropole a engagé depuis plusieurs années une 
politique de soutien aux ménages primo-accédants qui a été poursuivie et amplifiée en 
2017.  
 
BP 2017 : 400 000 ú  
 

ü D®velopper lôoffre fonci¯re en faveur du logement social :  
 
 
Le foncier joue plus que jamais un rôle déterminant dans la production de logements 
sociaux. Il représente en moyenne 30 % du coût de chaque opération.  
 
Un partenariat a ®t® finalis® en 2012 avec lôEtablissement Public Foncier dôEtat en 
Languedoc-Roussillon au travers dôune convention cadre pr®cisant les opportunit®s 
foncières à acqu®rir. Il sôest poursuivi en 2016, ainsi que la mission de prospection 
foncière menée en interne.  
 
Nîmes Métropole cofinance les études urbaines des communes qui souhaitent répondre 
aux besoins de logements exprim®s dans le Programme Local de lôHabitat. 
 
BP 2017 : 45 000 ú 
 

ü Promouvoir la r®habilitation du parc priv® ancien de lôagglom®ration : 
 
Nîmes Métropole a la responsabilité, tout comme pour le parc public, dans le cadre de la 
délégation de compétences des aides à la pierre, de la programmation, en complément de 
ses propres aides, des aides de lôAgence Nationale de lôHabitat (ANAH). Les programmes 
territorialisés en cours en 2017 sur le territoire communautaires sont les suivants :  
 
 

- Les programmes li®s ¨ lôam®lioration de lôhabitat :  
 

OPAH RU Saint Gilles ïPNRQAD : (maitrise dôouvrage N´mes M®tropole 
PIG Labellis® ç Habiter Mieux è: (ma´trise dôouvrage N´mes m®tropole) 
PIG Lutte contre lôHabitat Insalubre : (maitrise dôouvrage N´mes M®tropole 
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- Les dispositifs dédiés aux copropriétés dégradées 
 

Observatoire local des copropriétés  
Programme Op®rationnel de Pr®vention et dôAccompagnement des Copropri®t®s  
Plan de Sauvegarde Galerie Richard Wagner (co-financement NM)  

 
BP 2017 : Investissement : 550 000 ú / Fonctionnement : 385 000 ú 
 
 
 

ü Assurer la conduite de projet et le pilotage des projets de 
renouvellement urbain de Nîmes Métropole : 

 
 

V Fin de lôANRU 1 
V Protocole de Préfiguration du NPNRU  
V PNRQAD ï Centre Ancien de Saint-Gilles  

 
 
Depuis 2003, Nîmes Métropole sôest engag®e dans un ambitieux programme de 
r®novation urbaine N´mes M®tropole est le porteur de projet aux yeux de lôAgence 
Nationale de Rénovation Urbaine et doit en conséquence mener à bien la coordination des 
ma´tres dôouvrage, v®rifier le bon d®roulement et lôencha´nement des op®rations et 
contr¹ler lôordonnancement g®n®ral du projet. Dans cette optique, N´mes M®tropole a pris 
la ma´trise dôouvrage des op®rations de relogement ï point ïclé dans le processus de 
transformation des quartiers-, et pilote une mission de prospection foncière destinée à 
reconstituer lôoffre locative sociale. Nîmes Métropole cofinance des études et opérations 
concourant à la réussite du programme. 
 
Nîmes Métropole est également le porteur de projet du Programme National de 
Requalification des Quartiers Anciens ï centre ancien de Saint ïGilles. La Communauté 
dôAgglom®ration assure le pilotage dôune Op®ration Programm®e dôAm®lioration de 
lôHabitat ï Renouvellement Urbain (OPAH-RU) ainsi que du dispositif de relogement.  
 
En 2016 Nîmes Métropole a préparé, en collaboration étroite avec la Ville de Nîmes, le 
protocole de préfiguration du dossier NPNRU dans le cadre de sa mission de pilotage 
global du dossier.  Dans ce cadre, Nîmes Métropole cofinance les études préalables 
nécessaires ¨ lô®laboration de la convention NPNRU  
 
 
BP 2017 : Investissement : 1 180 000 ú / Fonctionnement : 143 000 ú 
 
 
ü Assurer le pilotage partenarial et la conduite de projet du Contrat de Ville de 

Nîmes Métropole  
 
 
Le Contrat de Ville, signé le 13 juillet 2015, constitue le cadre partenarial du 
développement social urbain des quartiers en difficulté en complémentarité avec les 
autres dispositifs de la politique de la ville et le droit commun  
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Lôobjectif du Contrat de Ville est de r®duire les in®galit®s de d®veloppement entre ces 
quartiers et le reste de lôAgglom®ration dans les domaines de lô®ducation, de lôhabitat, de 
lôemploi, de la mobilit®, du cadre de vie et du renouvellement urbain, de la pr®vention de la 
délinquance et de la santé.  
La Communaut® dôAgglom®ration assure la coordination, le pilotage strat®gique, le suivi et 
lô®valuation du dispositif. 
 
BP 2017 : 117 000 ú 
 
ü Favoriser le d®veloppement dôune strat®gie de soutien ¨ lôemploi et ¨ 
lôinsertion. 

 
Nîmes Métropole soutient et accompagne au titre de sa compétence « politique de la 
ville è des dispositifs dôinsertion sociale et professionnelle. Elle collabore ainsi avec :  
 

- la Mission Locale Jeunes dôAgglom®ration,  
- Les chantiers dôinsertion inscrits dans le plan dôaction du PLIE de N´mes M®tropole 

au travers de la prise en charge du différentiel de salaire et du dispositif dôincitation 
au recrutement de jeunes de moins de 26 ans ; 

- Les associations îuvrant pour lôacc¯s ¨ lôemploi, en particulier dans les quartiers 
prioritaires.  

 
BP 2017 : 303 000 ú 
 
ü Cr®ation, entretien et gestion technique et administrative des aires dôaccueil 

des gens du voyage 
 
Nîmes Métropole est compétente depuis le 1er juin 2012. La Communauté 
dôAgglom®ration a repris la gestion de lôaire dôaccueil de N´mes en int®grant le personnel 
qui y ®tait affect®. En 2012, un nouveau sch®ma d®partemental dôaccueil des gens du 
voyage a été arrêté. Il incombe, en lien avec les communes concernées, à Nîmes 
Métropole de réaliser les investissements prévus dans ce schéma. Dans ce cadre, Nîmes 
M®tropole assure la ma´trise dôouvrage de la cr®ation de lôaire de Marguerittes.  
 
ü Lancement des ®tudes de r®habilitation de lôaire de N´mes Saint-Césaire 

 
BP 2017 : Investissement : 150 000 ú / Fonctionnement : 184 000 ú  
 
 
ü Une nouvelle mission dôappui aux communes : assurer lôinstruction des actes 
dôurbanisme 

 
 
La Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) a mis fin ¨ la mise ¨ 
disposition gratuite des services de lôEtat en mati¯re dôautorisations dôurbanisme aupr¯s 
des communes appartenant à un EPCI de plus de 10 000 habitants.  
 
LôEtat assurait cette assistance depuis la d®centralisation de lôurbanisme au d®but des 
années 1980. 
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Toutefois, lorsque les communes ne souhaitent pas se substituer aux services de lôEtat 
pour reprendre lôinstruction des autorisations dôurbanisme, les Maires peuvent charger un 
EPCI, soit en lôoccurrence la CANM, des actes dôinstruction des demandes dôautorisations 
dôurbanisme conform®ment aux dispositions de lôarticle R.423-15 du Code de lôUrbanisme.  
 
Une convention cadre r®gissant les rapports entre lôEPCI et les communes a ®t® proposée 
à ces dernières. 22 communes ont décidé de la signer. 
 
 
BP 2017 : Fonctionnement : 170 000 ú  
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Le Secrétariat Général 

 
Installation des agents 
En 2017, N´mes M®tropole devrait terminer la r®fection des locaux lib®r®s ¨ lôoccasion de 
la démutualisation des directions Finances et Ressources Humaines initiée dès 2015 au 
travers de travaux de remise en état  (remplacement des anciennes moquettes murales et 
au sol par des matériaux propres et plus sains). Les conditions de travail seront ainsi 
améliorées. 
 
 
Entretien des installations 
Après le changement du groupe froid, Nîmes Métropole compte poursuivre ses efforts en 
mati¯re dô®conomie dô®nergie par lôoptimisation des systèmes de production énergétique 
de lôH¹tel Communautaire. Ainsi, sera cr®® nouveau r®seau de climatisation et de 
chauffage utilisant le syst¯me de renouvellement dôair. Cette ®volution permettra de 
modifier lôarchitecture du r®seau en distinguant la partie Nord et Sud des locaux. Ces 
travaux permettront donc également de retrouver une température plus harmonieuse pour 
les agents notamment au cours des saisons intermédiaires. 
 
Au regard de la détérioration du r®seau actuel associ® ¨ la difficult® dôintervention pour le 
remplacement des ventilos convecteurs existants, cette reprise globale de lôinstallation 
constitue une solution optimale. 
 
 
Patrimoine communautaire 

¶ Extension du Colisée : 
Validé en 2016, le projet de r®alisation de lôextension de lôH¹tel communautaire qui 
abritera un hémicycle, des salles de réunions ainsi que des étages de bureaux suit son 
cours. 
Apr¯s la d®signation du cabinet ASCOREAL pour la conduite dôop®ration en 2015, le 
marché de ma´trise dôîuvre a ®t® attribu® en juin 2016 ¨ C2 Architecture.  
Le calendrier prévisionnel prévoit un dépôt du permis de construire en décembre 2016, 
pour un démarrage des travaux mi 2017. La livraison du bâtiment est fixée quant à elle à 
lôautomne 2018. 

 
 
En 2015, une enveloppe budg®taire dôop®ration de 10 millions dôú H.T a ®t® allou®e au 
projet : 

Faisabilité

1,7%

Etudes 

10,6%

Travaux 

85%

Autres 

2,7%
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¶ Aménagement de la trésorerie : 
En mars 2017, le centre des finances publiques de N´mes Agglom®ration sôimplantera 
dans lôaile EST du Rez-de-chaussée du bâtiment « Colisée2 ». A cet effet, un contrat de 
bail locatif sera conclu entre Nîmes métropole et la Direction départementale des finances 
publiques du Gard.  
N´mes M®tropole assure la maitrise dôouvrage des travaux dôam®nagements pr®alables au 
transfert de lôactivit® du centre des finances publiques. 
Lôenveloppe prévisionnelle dédiée à ces travaux, toutes dépenses confondues, est 
estimée à 275 000 ú T.T.C. Le co¾t des travaux dôam®nagement sera inclus dans le loyer 
et échelonné sur la durée du bail (90 000 ú environ ¨ lôann®e). 
Les ®tudes sont actuellement en cours, dans lôobjectif dôun d®marrage des travaux d®but 
2017.  
 

La plateforme administrative 

 
 
En 2016, 25 communes sont membres du service commun "Conseil juridique Plateforme 
des communes".  
Toutefois, et au vu de l'extension de territoire prévu dans le Schéma Départemental du 
Coopération Intercommunale arrêté par le préfet du Gard, Nîmes Métropole va intégrer au 
1er janvier 2017, 12 nouvelles communes.  
Pour faire face, aux besoins nouveaux et demandes de celles-ci, ainsi qu'aux impacts 
institutionnels liés à cette modification de périmètre, le service doit entreprendre la mise en 
îuvre du renfort de ses effectifs. A ce titre, un poste d'attaché à temps complet a été créé 
par délibération du conseil communautaire en date du 19 septembre 2016. 
Par ailleurs, des actions expérimentées en 2016 notamment, vont être développées, à 
savoir :  
- reconduction et mise en place de nouveaux groupements de commandes 
- proposition aux agents des communes de formations par l'intermédiaire de la Plateforme 
- réalisation de missions sur site. 
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La Direction des Sports de Nîmes Métropole 
 
Le Projet Sportif de N´mes m®tropole a pour ambition de compl®ter lôoffre sportive mise en 
îuvre par les communes, en dotant le territoire dô®quipements structurants mais aussi en 
organisant une activité sportive diversifiée. Afin de valoriser son patrimoine et de favoriser 
le développement sportif du territoire générateur de véritables liens sociaux, Nîmes 
M®tropole sôengage dans la mise en îuvre dôun ç authentique » projet sportif. Ce dernier 
fait rayonner lôAgglom®ration n´moise au-delà de ses frontières tout en développant une 
culture sportive de proximité. 
 
Lôexp®rience des derni¯res ann®es a permis de faire apparaitre des programmes 
prioritaires et de consolider une politique sportive fédératrice. 
 
Dans le cadre de la compétence de Nîmes Métropole relative à la construction, 
lôam®nagement, la gestion des ®quipements dôint®r°t communautaire et le soutien aux 
clubs de haut niveau, le budget 2017 devrait traduire :  
 
 

 Le Stade nautique Communautaire NEMAUSA, inauguré en septembre 2007 où 
la fr®quentation nôa cess® dôaugmenter  
Le stade nautique NEMAUSA qui a accueilli :  

- 7 221 ®l¯ves, soit 286 classes sur lôann®e scolaire 2015/2016. 
 

Nous devrions atteindre les 300 000 entrées fin 2016 
 
Budget prévisionnel 2017 : 960 000 ú en fonctionnement 
 
Le march® dôexploitation de service qui se termine le 31 août 2016 est remplacé par une 
DSP (8 ans). Ce changement de mode de gestion permettra, par ailleurs, de réaliser une 
®conomie attendue dôau moins 100 000 ú/an. 
 
Budget prévisionnel 2017 : 311 000 ú en investissement 
 
Il est nécessaire de changer les deux chaudières du stade nautique qui étaient défaillantes 
avant la DSP. 
 

 Le marché du transport des scolaires de la CANM vers le stade nautique 
communautaire NEMAUSA. 
Depuis 2011, la CANM a mis en place un marché transport des scolaires vers NEMAUSA, 
ce qui a permis de faire une économie sur les coûts des transports (précédemment réglés 
sous forme de DSC) et de rentrer dans le cadre de lôagenda 21, en optimisant au mieux 
les transports et les émissions de C02. 
 
Budget prévisionnel 2017 : 135 000 ú 
 

 Lôattribution des fonds de concours :  
 
Lôattribution des Fonds de Concours doit répondre à un réel besoin sur le secteur 
g®ographique concern® de la Communaut® dôAgglom®ration de N´mes M®tropole. 
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Un questionnaire a été mis en place, afin de contrôler les critères mis en place 
durant les projets afin de r®pondre ¨ certaines conditions de lôagenda 21. 
 
En 2017, N´mes M®tropole a pr®vu dôattribuer des Fonds de Concours sôint®grant dans 
lôenveloppe budg®taire pr®vue. 
 
Budget prévisionnel 2017 : 800 000 ú en fonction du PPI 
 
 

 Aide aux clubs de haut niveau par lôachat de places et de prestations 
publicitaires : Cet achat de places permet de faire découvrir aux jeunes des communes 
de la CANM, des rencontres sportives de haut niveau durant toute la saison. Il est 
important de noter que certains de ces enfants, conquis par la découverte de ces activités, 
se sont inscrits dans un club de sport. 
 
Budget prévisionnel total 2017 : 738 000 ú 
Détail :  
1°) Achat de places et / ou de prestations publicitaires   
(Clubs de haut niveau / évènements) :            648 000.00 ú 
2°) Développement du sport féminin :     60 000.00 ú 
3°) Projet de 2 évènements sportif reliant le Grand Alès et la CANM :     30 000.00 ú 
   => Pôle Métropolitain 
 

 « Journées découvertes sportives » pour les enfants des ALSH de la CANM 
avec les clubs de haut niveau :  
Dans le cadre de sa discipline sportive à destination des plus jeunes (6 à 11 ans), Nîmes 
M®tropole propose durant cinq jours, de faire d®couvrir et dôinitier ¨ la pratique dôun sport, 
dans douze disciplines différentes. Ces journées, en faveur des enfants fréquentant les 
différents centres de loisirs sans hébergement des 27 communes, sont organisées par des 
clubs sportifs de lôagglom®ration, dans le cadre dôun partenariat avec Nîmes Métropole 
Il est important de noter quô¨ lôissue de ces journ®es, certains de ces enfants, conquis par 
la découverte de ces activités, se sont inscrits dans un club de sport dès la rentrée 
scolaire. 
 
Budget prévisionnel 2017 : 60 000 ú 
 
 

 Patinoire de noël :  
Dans ce cadre, la CANM verse une aide à la Ville de Nîmes. 
Des créneaux sont  mis en place spécialement pour les ALSH de la CANM. 
 
Budget prévisionnel 2017 : 30 000 ú 
 
 

 Projet de construction dôune ç Maison des Arts Martiaux » :  
Projet de construction dôune ç Maison des Arts Martiaux ». 
 
Budget prévisionnel 2017 : investissement (co¾t dô®tude) :  320 000 ú (4% du 
montant des travaux). 
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La culture, les traditions et lô®v¯nementiel 
 

La culture les traditions et la politique évènementielle sont un él®ment dôattractivit® 
important pour lôagglom®ration. En favorisant la convivialit® et lôanimation du territoire, 
elles améliorent la qualité de vie de notre territoire. Certaines de ces actions sont 
®galement intrins¯quement vectrices dôimage et participent au rayonnement de notre 
collectivité.   
 
Dans un contexte financier difficile, il importe de préserver ces secteurs, tout en tâchant de 
le rendre plus efficient et en diversifiant les moyens de financement.  
 
Par ailleurs, lôann®e 2016 a ®t® marqu®e par un nombre important dôattentats qui a 
entraîné la mise en place du plan vigipirate. 
 
Face ¨ une menace tr¯s diffuse, lôEtat appelle tous les responsables publics et priv®s ¨ 
renforcer leur vigilance, en particulier sur la voie publique aux abords des sites les plus 
fr®quent®s, ¨ lôacc¯s et ¨ lôint®rieur des b©timents ouverts au public. 
 
Ainsi, des mesures de sécurité supplémentaires comme la fouille des sacs à chaque 
entr®e de spectacle, la pr®sence dôagents de s®curit® suppl®mentaires é doivent °tre 
prises, ce qui nécessite une augmentation budgétaire. 
 
Par ailleurs, dès le 1er janvier 2017, la Communaut® dôagglom®ration N´mes M®tropole 
passera de 27 à 39 communes. 
 
Cet accroissement nécessite une augmentation sensible du budget alloué à certaines 
manifestations pour lôann®e 2017. 

Section de Fonctionnement 
 
Le service 2201 reconduit comme chaque année le Nîmes Métropole Jazz Festival, les 
Vendredis de lôAgglo, le Printemps des auteurs ainsi que la bourse des jeunes talents. 
 
Il est souhaité pour 2017, de mettre en place des concerts de Jazz itinérants et trimestriels 
afin de permettre aux communes ne disposant pas de salles adaptées de participer au 
Festival de Jazz dans un contexte différent permettant une meilleure irrigation du territoire. 
A cet effet, il est demand® une cr®ation budg®taire dôun montant de 20 000 euros. 
 
Le festival de Jazz quant à lui, appelle 20 000 euros supplémentaires (soit 7% 
dôaugmentation) r®pondant ¨ lôarriv®e de 12 nouvelles communes. 
 
Ces deux orientations sont complémentaires. 
 
La programmation des Vendredis de lôagglo devant °tre finalis®e fin 2016, les 5000 euros 
dôaugmentation permettront de faire d®couvrir aux nouvelles communes arrivantes notre 
concept culturel. 
 
Le budget alloué au printemps des auteurs et à la bourse des jeunes talents reste 
inchangé. 
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Les sujétions de sécurité actuelles obligent à créer une ligne spécifique de 20 000 euros 
pour notamment prendre en charge les dépenses de gardiennage et de sécurité 
suppl®mentaires sur lôensemble des manifestations. 
 
 
 
Le Nîmes Métropole Jazz festival 2017 devrait rapporter plus de recettes en tenant 
compte de nouveaux arbitrages tenant aux choix de salles avec des meilleures capacités 
dôaccueil et de mise en place de marchandising. En outre, les tarifs qui seront proposés 
subiront une l®g¯re augmentation de lôordre de 2 ú. 
 
Le partenariat ayant rapporté 1500 euros en 2016 et étant toujours dans une démarche de 
recherche de partenaires et de mécènes, il est envisagé pour 2017, une augmentation de 
500 euros soit 2000 euros de recettes. 
  
 
Le concours dôabrivados subit une augmentation de 10 000 euros afin de prendre en 
compte son coût réel au vu des années précédentes. 
 
La ligne Camargue (raseteurs ï spectacles équestres ï pe¶asé) est augment®e de 
40 000 euros suite ¨ lôarriv®e des 12 communes de Leins Gardonnenque. 
 
La location mobilière est augmentée de 18 000 euros afin de répondre au coût réel de la 
location dôar¯nes et la prise en compte des nouvelles communes arrivantes. 
 
La ligne divers (6238) est diminuée de 19 000 euros puisque le service nôach¯te pas de 
places au-delà de 6000 euros. 
 
La ligne Transports collectifs à 193 500 euros pour 2016 est réaffectée au Budget Annexe 
des Transports. Par conséquent, cette ligne est intégralement supprimée dans le budget 
du service 2202. 
 
 
Le budget pour la SMAC est reconduit ¨ lôexception de la ligne transports collectifs qui 
sera désormais affectée au Budget Annexe des Transports.  
 
Les recettes liées à la location du bâtiment restent inchangées. 
 
Le budget Féria des Pitchouns se voit diminuée de 10 000 euros. En effet, il a été constaté 
quôen 2016 un budget de 30 000 euros permettait lôaccomplissement de la manifestation. 
 
Lô®v¯nement de lôAgglo en F°te se voit d®sormais ax® sur le cheval ce qui permet une 
baisse de 14 000 euros puisque il nôy aura pas dô®v¯nements p®riphériques nécessitant 
des moyens supplémentaires. Sont désormais dans les 80 000 euros demandés : la régie 
d®di®e ¨ la mise en îuvre du concours dôattelages ainsi que les Crins blancs de No±l. 
 
Le reste des dépenses pour se service reste sensiblement les mêmes. 
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Section dôinvestissement  

 
Une économie de 470 000 euros est faite. 
 
En effet, selon le plan de financement, il est prévu un versement de 1 250 000 euros pour 
le musée de la romanité, 245 000 euros pour lôabbaye de Saint Gilles, et 535 000 euros 
pour le Carr® dôArt et les Ar¯nes de N´mes. 
 
Le budget pour le Patrimoine reste inchangé. 
 
Le montant des autres fonds de concours est porté à 200 000 euros. 
 
Une ligne de petit mobilier a été créée et alimentée de 4000 euros afin de permettre au 
service de faire de petits investissements. 

CONCLUSION 
 
Le budget de la Direction Culture et traditions se voit diminuer de 206 135 euros en 
fonctionnement et de 426 000 euros en investissement. 
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Gestion des eaux pluviales 

 

Suite à la prise de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines par Nîmes 
m®tropole en 2016, lôann®e 2017 sera la premi¯re ann®e compl¯te o½ Nîmes métropole 
exercera réellement la compétence. 
 
Les dépenses de fonctionnement du pluvial approchent les 1,6Mú. Elles seront 
consacr®es ¨ des prestations dôentretiens des bassins et des foss®s sur lôensemble du 
territoire et aux dépenses de personnels. Les contrats de prestations concernés ont, pour 
la majorité, été transférés automatiquement à Nîmes métropole dans le cadre du transfert 
de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines. 
 
Les d®penses dôinvestissement sont ®valu®es ¨ 3Mú. 
Ces besoins sont issus de lôinventaire r®alis® aupr¯s de communes concernant leur projet 
dôinvestissement relatifs au pluvial. 
Nîmes m®tropole attend une participation des am®nageurs ¨ hauteur de 900.000ú dans le 
cadre de lôop®ration V®delin qui devrait d®buter en 2017. 
 
Enfin, il est important de pr®ciser que Leins Gardonnenque nôa pas ®t® prise en compte 
dans lô®laboration du budget primitif 2017 car Nîmes métropole est toujours en cours de 
discussion avec les futures communes entrantes au 1er janvier 2017. En conséquence, la 
Direction de lôEau et de lôAssainissement ne dispose pas des chiffrages n®cessaires ¨ la 
prise en compte des 12 communes actuellement membre de Leins Gardonnenque dans le 
BP 2017.  Le budget fera alors lôobjet dôun r®ajustement au budget suppl®mentaire 2017 

 

 

Prévention des inondations 

 

Conscient du risque majeur dôinondation sur le territoire, N´mes M®tropole sôest engag®e 
en 2015 ¨ participer au programme dôactions de pr®vention des inondations N´mes 
cadereaux 2015-2020 (PAPI II). 
 
Les dépenses de fonctionnement attendues pour 2017 concerneront les subventions 
NimôAlabri. En effet, Nîmes m®tropole sôest engagé à côté de la ville de Nîmes et de lôEtat 
pour un montant de 16.000ú. De plus, des ®tudes relatives ¨ la comp®tence GEMAPI sont 
également envisagées du fait de la prise de compétence par Nîmes métropole au 1er 
janvier 2018. 

 

Les d®penses dôinvestissement sont attraites au d®marrage des opérations du PAPI II 
pour un montant de 1M150ú qui porteront principalement sur le Cadereau dôUz¯s. On note 
une diminution des hypothèses de dépenses de 150.000 ú par rapport ¨ lôexercice 2016. 
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La Direction Informatique 
 
         

En 2017, les actions de modernisation de lôinfrastructure informatique de la collectivit® 
vont se poursuivre afin  de maintenir la fiabilité et la performance globale du système 
dôinformation. 
 
Apr¯s la remise ¨ niveau des cîurs de r®seaux, ce sont les dispositifs de s®curit® 
(firewall) qui seront concern®s en 2017. Lô®volution des firewall est notamment rendue 
indispensable par lôaugmentation importante des d®bits internet. Cet enjeu est majeur pour 
assurer lôint®grit® de nos donn®es et de celles que nous confient les communes qui 
mutualisent leur infrastructure et hébergent leurs données dans notre cloud. 
 
Les diff®rents march®s dôacquisition et maintenance de photocopieurs seront remplac®s 
en 2017 par une consultation unique qui optimisera nos couts. De surcroit, nous mettrons 
en place un syst¯me de gestion centralis®e des impressions qui rationnalisera lôutilisation 
des matériels. Un tableau de bord nous permettra de suivre les économies réalisées et de 
d®celer les marges dôam®lioration. 
 

Lôinformatisation des m®tiers connaitra 3 axes principaux dôam®lioration en 2017 : 
 
ü Refonte du syst¯me dôinformation des d®chets m®nagers 
ü Gestion technique bâtimentaire : cette fonction sera développée tant pour les 

infrastructures des compétences eau et assainissement que pour les bâtiments 
administratifs 

ü Gestion des archives  

Nous continuerons par ailleurs ¨ accompagner lôeffort de d®mat®rialisation engag® par les 
diff®rentes directions de lôagglom®ration, comme la direction des finances et celle de la 
commande publique. 
 
Enfin, au travers de la mutualisation de la DSI, lôagglom®ration aide les communes ¨ 
r®aliser leurs projets dô®quipements des ®coles en mat®riels num®riques. Les projets 
prévus en 2017 induisent la réalisation de 80 classes supplémentaires pour un total de 20 
bâtiments ainsi raccordés à la fibre. 
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BUDGET ANNEXE AMENAGEMENT NUMERIQUE DU 
TERRITOIRE 

 
 

LES GRANDES MASSES FINANCIERES  
 

 

 
 CA 2015 2016 estimation 2017 estimation 

Recettes  de 
fonctionnement 

1 279 360 955 000 950 000 

Dépenses  de 
fonctionnement 

157 374 262 012 233 663 

dont intérêts de la dette 0 22 338 22 100 

Recettes 
d'investissement 

256 254 934 364 803 000 

dont emprunts souscrits 0 0 0 

Dépenses 
d'investissement 

1 022 388 1 768 994 931 483 

dont capital de la dette 0 102 000 105 000 

 
LE FONCTIONNEMENT 

 

 
 
 

Les principales dépenses de fonctionnement 
 

Charges de personnel : Elles comprennent les dépenses du chapitre 012. 
 

CA 2015 2016 estimation 2017 estimation 

124 475 124 863 124 863 
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LE TABLEAU DES 
EFFECTIFS 

        

 

          

 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

    BP 2016 BP 2017   

Libellé du Grade Catégorie Effectif prévu au 01/01/16 
Effectif au 
31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 

01/9/16 au 31/12/16 

  

Attaché A 0,05 0   
  

Rédacteur B 0,15 0,15   
 TOTAL FILIERE 

ADMINISTRATIIVE   0,20 0,15 0 
  

      FILIERE TECHNIQUE  
 
 
 

        

 

 
        

 

 
  BP 2016 BP 2017 

 

Libellé du Grade Catégorie Effectif prévu au 01/01/16 
Effectif au 
31/8/2016 

Prévisionnel des 
mouvements du 

01/9/16 au 31/12/16 
 

Ingénieur en chef HCl A 0,05 0,05   
 

Ingénieur en chef  A 0,35 0,35   
 

Ingénieur principal A 0,05 0,05   
  

Ingénieur A 0,4 0,4   
  

Technicien Princip 1erCL B 0,8 0,8   
 Technicien Princip 2CL B 0,1 0,1   

 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   1,03 1,03 0 
           
           
 

  
TOTAL EFFECTIF AU  BP 

16 : 1,23 
TOTAL EFFECTIF AU BP 2017 : 1,18 
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BUDGET GECKO 
TRAITEMENT 
INDICIAIRE 

NBI 
PRIMES et 

INDEMNITES 

HEURES 
SUPPLEMENTAIRES  

& IHTS 
TOTAUX 

            
Nature du compte :  6215 

(Autre personnel extérieur)  
        

  
            FILIERE 

ADMINISTRATIVE            

                        
            CAT.A 756,80   351,37   1 108,17 

                        
            CAT.B 1 992,18   357,38   2 349,56 

                        
            CAT.C         0,00 

            S/Total FILIERE é 2 748,98  0,00  708,75    3 457,73  
                        

            FILIERE TECHNIQUE            
                        

            CAT.A 20 532,34 241,12 10 928,96   31 702,42 

                        
            CAT.B 16 693,78   5 972,51   22 666,29 

                        
            CAT.C         0,00 

            S/Total FILIERE é 37 226,12  241,12  16 901,47    54 368,71  

                        
            

TOTAL réalisé (de  
janvier à août 2016)  39 975,10 241,12 17 610,22   57 826,44 

                        

            Estimation de 
septembre à décembre 
2016  19 987,55 120,57 7 889,03   27 997,15 

                        
            

TOTAL ANNEE 2016  
(chiffres prévisionnels)  59 962,65  361,69  25 499,25    85 823,59  

                        
            

PREVISIONS BP 2017  60 322,43  363,86  25 499,25    86 185,54  
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Charges à caractère général : Elles comprennent les dépenses du chapitre 011. 
 

CA 2015 
2016 

estimation 
2017 

estimation 

32 899 114 811 
86 700 

 

 
Les recettes de fonctionnement sont aujourdôhui stabilisées. 
 

 
 
LôINVESTISSEMENT 
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Les d®penses dôinvestissement de 2016 sont li®es ¨ une subvention exceptionnelle du 
conseil européen. 
 
En investissant dans cette infrastructure p®renne, N´mes M®tropole est aujourdôhui le 
premier territoire THD de France. Le plan THD ZAE, lancé en 2011 en partenariat avec 
lôop®rateur de r®seau Covage, sera compl®t® de nouvelles zones dôactivités et élargira 
certaines zones déjà connectées. 
 
Objectif 2017 : un réseau fibre optiques THD de 410 km : 
 
- 300 sites publics et entreprises reliés 
- Raccordement des ®coles, coll¯ges, lyc®es, universit®s, CHU é 
- Plus de 500 caméras de vidéoprotection, 30 hotspots, le tramôbus, les feux tricolores  
- 21 points hauts Wifi, 10 POP, 18 NRA dégroupés 
- 18 ZA labellisées THD, 1800 entreprises reliées, 24 opérateurs 
- Interconnexions avec les dorsales : ASF, RFF, RTE et VNF 

 
En 2017 les recettes investissement et fonctionnement permettent de présenter un budget 
annexe complètement équilibré. 
 
De nouvelles recettes seront comptabilis®es avec lôentr®e dans le catalogue GECKO 
dôune offre de location de fourreaux (objectif 200 Kú) que la CANM proposera en qualit® 
dôop®rateur. 

 




